
LES C O N T E M P O R A I N S 

F R É D É R I C B A S T I A T , ÉCONOMISTE (1801-1850) 

Aidons-nous mutuellement, 
La charge des malheurs en sera plus légère. 

A nous deux 

Nouspossédonslebienàchacunnécessaire. 

(FLOHIAN : l'Aveugle et le Paralytique.) 

Bastiat aimait à citer la jolie fable de Flo-
rian. « II est assez singulier, disait-il, que 
la plus importante vérité économique, la 
théorie de la valeur qu'on cherche en vain 
dans maint gros livre, se trouve merveilleu­
sement définie parle fabuliste. Nous sommes 
tous aveugles ou perclus en quelques points. 

Nous comprenons bientôt qu'en nous entr'ai-
dant « la charge des malheurs en sera plus 
» légère ». De là Véchange. Nous travaillons 
pour nous nourrir, vôtir, abriter, éclairer, 
guérir, défendre, instruire les uns les autres. 
Delà, les services réciproques. Ces services, 
nous les comparons, nous les discutons, 
nous les « évaluons » : de là la valeur, » 

En effet, c'est là toute la matière de 
l'économie politique, science à qui Ton 
reproche parfois d'être difficile et pédante 
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maïs à laquelle le talent et les lumineux 
écrits de Basliat savaient donner presque 
la vivacité et le charme de certaines œuvres 
d'imagination. 

I. PREMIÈRES A N N É E S 

Frédéric Bastiat naquit à Bayonne le 
3o juin Ï 8 O I ( i ) ( n messidor an IX)* Sa 
famille, fort ancienne dans le pays, était 
originaire de la ville voisine de Mugron. 

Mugron est un chef-lieu de canton de 
deux mille habitants, bâti sur un monticule 
dominant l'Adour, au pied des Pyrénées. 
Tout autour s'étendent des cultures de vi­
gnobles coupées çà et là par des prairies et 
bornées un peu plus loin par la lande qui 
s'étend à perte de vue. 

Ce fut là le pays d'enfance, sinon, le ber­
ceau natal de Bastiat: demeuré orphelin 
de père et de mère à l'âge de neuf ans, il 
fut recueilli par son grand-père paternel 
et élevé à Mugron par les soins dévoués 
de sa tante, M 1 I e Justine Bastiat, qui lui 
servit de mère et à qui il garda toute sa 
vie une tendre reconnaissance. 

La famille Bastiat, très honorablement 
connue du reste dans la région, appartenait 
à la bourgeoisie libérale et vpltairienne. 
Elle avait, assure Ms r Baunard, les œuvres 
de J.-J. Rousseau pour évangile et les 
Droits de l'homme pour code. Cela ne l'em­
pêcha point, heureusement, défaire donner 
au jeune Frédéric une bonne et chrétienne 
éducation. 

Il fut d'abord envoyé au pensionnat de 
Saint-Sever, près de Bayonne, en compa­
gnie d'un de ses cousins, M. de Montclar, 
qui devait entrer dans la compagnie de Saint-
Sulpice. a Comme son intelligence était 
d'une nature à la fois méditative et pratique, 
ce fut un petit livre de méditation et de bon 
sens» la Journée du chrétien, qui jeta dans 
sa jeune âme, dit Me r Baunard, les premières 

(z ) C e l l e d a t e e s t c e l l e d e s r e g i s t r e s d e l 'état c i v i l . 
E l l e d o i t d o n c fa ire fo i contre c e l l e s d o n n é e s p a r 
p l u s i e u r s b i o g r a p h e s d e B a s t i a t q u i l e font na î t re 
tantôt l e 19 j u i n , tantôt , c o m m e M " B a u n a r d , le 39 d n 
m ê m e m o i s . 

assises de ce béton indestructible qui, résis­
tant au flot débordant du scepticisme, devait 
porter un jour la reconstruction de la foi et 
de la vie chrétienne. » 

Bastiat ne resta qu'un an à Saint-Sever. 
Il fut envoyé de là à Sorèze, ancienne et 
célèbre abbaye bénédictine dont le collège 
occupe dans l'histoire de l'enseignement 
libre en France une place si glorieuse (1). 

Dans cet établissement de premier ordre, 
il semble avoir fait d'assez bonnes études, 
mais qui demeurèrent sans aucune sanction 
universitaire : il ne fut même pas bachelier. 

A Sorèze, Frédéric Bastiat fit la connais­
sance de Victor Galmètes : là se nouèrent 
les premiers liens d'une amitié que la mort 
seule devait briser. 

« Quelques particularités de cette liaison 
d'enfance, écrit M. de Fontenay, révèlent 
déjà la bonté et la délicatesse infinies que 
Bastiat portait en toutes choses. Robuste, 
alerte» entreprenant et passionné pour les 
exercices du corps, il se privait presque 
toujours de ces plaisirs pour tenir compa­
gnie à son ami, que la faiblesse de sa .santé 
éloignait des jeux violents. Cette amitié 
remarquable était respectée par les maîtres 
eux-mêmes; elle avait des privilèges parti­
culiers, et pour que tout fût plus complète­
ment commun entre les deux élèves, on leur 
permettait de faire leurs devoirs en collabo­
ration et sur la même copie signée des deux 
noms. C'est ainsi qu'ils obtinrent, en 18x8, 
un prix de poésie. La récompense était une 
médaille d'ôr. Elle ne pouvait se partager : 
« Garde-la, dit Bastiat; puisque tu as ton 
» père et ta mère, la médaille leur revient de 
» droit* » 

En quittant Sorèze, Bastiat, incertain de 
la voie qu'il suivrait, entra d'abord dans la 

(z) Le p l a n d e s é tudes à Sorèze , dû à D o m V i c t o r 
d e F o u g e r a s , pr i eur d e l ' a b b a y e a u XYIH* s i èc l e , é ta i t 
a s s e z c u r i e u x . D'après cette m é t h o d e , la d i v i s i o n ordi­
n a i r e d e s c l a s s e s n 'ex is ta i t p a s . Chaque é l è v e éta i t 
s pé c ia l e me nt p o u s s é v e r s ce l l e s des b r a n c h e s d u 
s a v o i r o h l e por ta i t s o n apt i tude , s e l o n l a d ivers i t é 
e t l e d e g r é d e s e s facul tés . A i n s i , p a r e x e m p l e , un 
é l è v e d e l a c las se d e t r o i s i è m e p o u r le l a t in p o u v a i t 
être é l è v e d e l a c l a s s e d e p h i l o s o p h i e p o u r l e s m a t h é ­
m a t i q u e s . Ce s y s t è m e a v a i t l ' avantage d'entretenif 
p a r m i l e s é l è v e s u n e g r a n d e é m u l a t i o n . 
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maison de commerce d'un de ses oncles, 
négociant à Bayonne. Ce n'était point 
la vocation du négoce, mais la nécessite de 
prendre un parti qui l'avait conduit au 
comptoir de son oncle. Entre temps, son 
ami Calmètes, qui devait devenir conseiller 
à la cour de Cassation, étudiait le droit. Ils 
échangeaient une correspondance suivie : 
« Nous nous trouvons dans le même cas, 
écrivait Bastiat ; tous les deux nous sommes 
portés par goût à une étude autre que celle 
que le devoir nous ordonne ; à la différence 
que la philosophie, vers laquelle notre 
penchant nous entraîne, tient de plus près 
à l'état d'avocat qu'à celui de négociant. 
Tu sais que je me destine au commerce. 
En entrant dans un comptoir, je m'imagi­
nais que Fart du négociant était tout méca­
nique et que six mois suffisaient pour faire 
4c moi un négociant. Dans ces dispositions, 
je ne crus pas nécessaire de travailler beau­
coup etje me livrai particulièrement à l'étude 
de.la philosophie et de la politique. Depuis 
je me suis bien désabusé, j'ai reconnu que 
la science du commerce n'était pas renfermée 
dans les bornes de la routine. J'ai su que 
le bon négociant, outre la nature des mar­
chandises sur lesquelles il trafique, le lieu 
d'où on lès tire, les valeurs qu'il peut 
échanger, la tenue des livres, toutes choses 
que l'expérience et la routine peuvent en 
partie faire connaître, le bon négociant, 
dis-je, doit étudier des lois et approfondir 
V économie politiquej ce qui sort du domaine 
de la routine et exige une étude constante. » 

Ainsi le voilà déjà sur la voie de la science 
qui va occuper toute sa vie . L'économie 
politique, n'est-elle pas du reste comme une 
branche de la philosophie qu'il trouve tant 
de plaisir à étudier? C'est la philosophie 
clés relations sociales et des échanges ; 
vaste et beau domaine encore à peu près 
inexploré où lui, Bastiat, économiste et 
philosophe, allait s'établir en maître. 

Dès qu'il eut entrevu l'économie poli­
tique, le jeune Bastiat s'y consacra tout 
entier. Il lut avec avidité et médita lon­
guement le traité de Jean-Baptiste Say, 
seul ouvrage méthodique et relativement 

complet que Ton possédât alors sur ces 
matières. <sc La lecture de ce livre, écrit-il à 
son ami, vous procure tout le plaisir qui 
naît du sentiment de l'évidence. » 

Cette époque de sa vie, — il avait dix-neuf 
ans, — fut marquée par une crise morale 
violente. Les sentiments religieux qu'il avait 
puisés, enfant, dans l'éducation chrétienne 
de Sorèze, furent assaillis dans son âme 

T 

par une tempête redoutable. Il subit un 
temps durant, la tentation d'un scepticisme 
désolant : ses lettres à Victor Calmètes 
témoignent de l'ardeur de ce combat par 
leurs douloureuses confidences : il suc­
comba et le 29 avril 1821 il écrit : « Je 
change de genre de vie : j'ai abandonné 
mes livres, ma philosophie, ma dévotion, 
ma mélancolie, mon spleen enfin, et je 
m'en trouve bien. Je vais dans le monde, 
cela me distrait singulièrement. Je sens le 
besoin d'argent, ce qui me donne envie 
d'en gagner. » 

Après cette triste chute, sans cesser 
jamais d'être croyant et tout en protestant 
de sa foi a à la divinité, à l'immortalité de 
l'àme, aux récompenses de la vertu et au 
châtiment du vice », il parait surtout tenir 
à se préparer une vie facile et agréable où 
le bonheur terrestre ne sera pas sacrifié 
aux préoccupations de l'au-delà. Il définit 
fort bien quel est en ce moment son idéal : 
« J e voudrais posséder un domaine dans 
un pays gai, surtout dans un pays où d'an­
ciens souvenirs et une longue habitude 
m'auraient mis en rapport avec tous les 
objets. C'est alors qu'on jouit de tout, c'est 
là le cita vitalis. Je voudrais un bien qui ne 
fût ni assez grand pour que j'eusse la 
faculté de le négliger, ni assez petit pour 
m'occasionner des soucis et des privations. 
Je voudrais une femme je ne t'en ferai 
pas le portrait; je le sens mieux que je ne 
salirais l'exprimer. Je serais moi-même (je 
ne suis pas modeste avec toi) l'instituteur 
de mes enfants. Ils ne seraient pas effrontés 
comme ceux des villes, ni sauvages comme 
dans un désert, » 

Cette existence d'épicurien, digne et 
simple, allait bientôt être expérimentée. 



4 LES CONTEMPORAINS 

IL V I E C A M P A G N A R D E 

BASTIAT E T FELIX COUDRAY 

A l'âge de vingt-deux ans, pour obéir 
aux désirs de sa famille; Bastiat vint se 
fixer à Mugron, dans une terre dont il hérita 
de son grand-père, en i8a5. 

C'était une propriété de a5o hectares, sur 
les bords de l'Adour, avec une coquette mai­
son de campagne. Le jeune homme entre­
prit de faire valoir lui-même ce domaine, et 
de l'exploiter suivant les procédés théoriques 
de l'agronomie : i l commença une série 
de prétendues améliorations agricoles dont 

, le résultat fut assez médiocre. 
Le domaine était subdivisé en une 

douzaine de métairies, et tous les agricul­
teurs savent que le régime parcellaire et 
souvent routinier du métayage oppose 
aux innovations un enchevêtrement pres­
que infranchissable de difficultés maté­
rielles et surtout de résistances morales; et 
puis, comme le remarque Fontenay, « le 
caractère de Bastiat était incapable de se 
plier aux qualités d'exactitude, d'attention 
minutieuse, de patiente fermeté, de surveil­
lance sans lesquelles un propriétaire ne 
peut diriger fructueusement une exploita­
tion très morcelée. 

» L'agriculture ne fut donc guère pour 
Bastiat qu'un goût ou un semblant d'occupa­
tion. L'intérêt véritable, le charme sérieux 
de sa vie campagnarde, ce fut, au fond, 
l'étude «t la conversation qui est l'étude à 
deux. Le bon génie de Bastiat lui fit ren­
contrer auprès de lui cette intelligence-
sœur, qui devait en quelque sorte doubler 
la sienne. » 

Il y avait à Mugron un jeune avocat plein 
de science et de talent, fils du médecin du 
pays : Félix Coudray. Par /son éducation et 
par ses tendances, Félix Coudray était porté 
vers les études de philosophie religieuse : 
c'était un chrétien convaincu. 

a U n moment séduit, écrit Fontenay, 
grand admirateur de Bastiat, par les 
utopies de Rousseau et de Mably, i l s'était 
rejeté avec dégoût de ces rêves, vers le 
dogme absolu de l'autorité si éloquemment 

prêché alors par les de Maistre et les 
Bonald. 

» Quand les deux jeunes gens se rencon­
trèrent en sortant, l'un de l'École de droit 
de Toulouse, l'autre des cercles deBayonne, 
et qu'on se mit à parler d'opinions et de 
principes, Bastiat, qui avait déjà entrevu 
en germe dans les idées d'Adam Smith, de 
Tracy et de J.-B. Say une solution tout 
autre du problème humain, arrêtait à chaque 
pas son ami, lui montrant, parles faits écono­
miques, comment les manifestations libres 
des intérêts individuels se limitent récipro­
quement par leur opposition même; com­
ment le mal, au lieu d'être une des tendances 
positives de la nature humaine, n'est, au 
fond, qu'un accident de la recherche même 
du bien; comment enfin la liberté n'est pas 
seulement le résultat et le but, mais le prin­
cipe, le moyen, la condition nécessaire de 
ce grand et incontestable mouvement. 

» Il étonna d'abord un peu, puis finit 
par conquérir à ses idées nouvelles son 
ami, dont l'esprit était juste et le cœur sin­
cèrement passionné pour le vrai. Toutefois, 
ce ne fut pas sans recevoir lui-même une 
certaine impression de ces grandes théories 
de Bonald et de de Maistre. Il y eut sans doute 
des compromis, des concessions mutuelles, 
et c'est peut-être à une sorte de pénétration 
réciproque des deux principes ou des deux 
tendances qu'il faudrait attribuer le carac­
tère profondément religieux qui se mêle, 
dans les écrits de Bastiat, à la doctrine du 
progrès par la liberté. » 

11 est certain que cette amitié fut féconde 
pour tous deux. Les amis habitaient fort 
près l'un de l'autre et se voyaient constam­
ment. 

La correspondance de Bastiat et de Cou­
dray est pleine de détails intéressants. 
Coudray, atteint d'une maladie très grave, 
qui le condamnait à l'isolement, recevait 
chez lui son ami. Tous les vendredis, il le 
retenait à l'heure des repas, pour lui 
assurer, dit M«r Baunard, « la liberté et 
l'exemple de l'abstinence prescrite par 
l'Église ». 

Cette communauté de sentiments et d'idées 
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avait engendré une sorte de collaboration 
permanente. Toutes les théories que Bastiat 
développa plus tard dans ses livres furent 
ébauchées et parfois même définitivement 
fixées dans les longues conversations avec 
Coudray. Ce fut à ce point que Bastiat, 
adressant plus tard le premier volume des 
Harmonies à son ami, lui écrivait: « Je ne 
te dédie pas cet ouvrage, il est autant le 
tien que le mien. » 

L'amitié de Félix Coudray fut ce que Bas­
tiat trouva de meilleur dans la vie campa­
gnarde de Mugron, mais, pour son malheur, 
il n'y trouva pas cela seulement. Célibataire 
et jeune, il eut le tort de se laisser entraîner 
dans une liaison bizarre et coupable, à laquel le 
son abandon de la pratique religieuse ne 
lui permit pas de résister; il crut un instant 
trouver un remède en se mariant, et le 
j février I 8 3 I , il épousa M l l e Marie Hiard. 
La vie commune ne dura que quelques 
mois. La plupart des biographes ont eu la 
charité de ne pas insister sur ses tristes 
déboires conjugaux. Imitons- les . Aussi 
bien l'incident malencontreux de son 
mariage n'a-t-il joué aucun rôle sérieux 
dans la vie publique de Bastiat. 

IIL PREMIERS ÉCRITS — VOYAGES 

En x83o, au moment où éclata la Révo­
lution, Bastiat l'accueillit avec transport. Il 
ne se rendait pas un compte bien précis de 
la nature des événements qui venaient de 
s'accomplir, mais il suffisait qu'il crût que 
le nouvel ordre de choses instaurerait un 
régime de « liberté » pour que sa fougue 
juvénile de provincial assez mal informé des 
conséquences probables des mouvements 
tumultueux de Paris se contentât de ce 
vague espoir. 

Son esprit était déjà mûr, mais son intel­
ligence toujours bouillonnante était encore 
exposée à bien des crises. 

Il n'avait encore rien écrit. Son premier 
ouvrage fut une brochure politique lancée 
pour soutenir la candidature d'un certain 
M. Faurie aux élections de i83o. Ce pre­
mier essai contient déjà sur le gouvernement 

et sur ses attributions naturelles des con­
sidérations où se retrouve toute la doctrine 
libérale. 

Cette campagne et le zèle qu'il montrait 
en faveur du gouvernement lui valurent 
bientôt une modeste prébende. Il fut nommé 
juge de paix de Mugron. Il avait même, au 
dire de M. Frédéric Passy, une manière 
originale de rendre la justice: « Tout en 
taillant quelque morceau de bois ou en bat­
tant la mesure avec un couteau d'ivoire, 
parfois même en couvrant son papier de 
bonshommes à l'instar des écoliers, il lais­
sait chacun s'expliquer comme il voulait. 
Puis, quand il avait entendu les parties» il 
réfléchissait un instant, relevait la tête et 
prononçait sa petite sentence, sans se mettre 
beaucoup en peine' de l'étayer sur des con­
sidérants juridiques. On ne demandait pas 
en vertu de quel texte il avait prononcé, i l 
avait jugé selon le bon sens et l'équité, et 
cela suffisait. » 

A quelques temps de là, il se présenta au 
Conseil général des Landes et fut élu. 

Mis en goût par ce succès, il se laissa 
porter à la députatidn en i832. A cette 
occasion, il adressa à ses électeurs un mani­
feste, véritable profession de foi où Ton 
trouve tout son credo politique et écono­
mique. Il fut battu. Cela ne le contraria 
d'aucune sorte, n'ayant consenti, disait-il, 
à se présenter que pour pouvoir répandre 
dans ses circulaires électorales et distribuer 
« sous le manteau de sa candidature » 
quelques vérités utiles. 

Il reprit donc tranquillement son exis­
tence paisible et ses studieux loisirs. 

Au commencement de i844> il alla faire 
un voyage en Espagne, où son père lui avait 
laissé des créances importantes à recouvrer ; 
i l mit à profit ce déplacement pour véri­
fier, en observant les phénomènes écono­
miques et les délicats problèmes des rela­
tions internationales, la justesse de ses 
théories. 

Après avoir séjourné à Madrid, à Séville, 
à Cadix et à Lisbonne, il se décida à prendre 
le plus long chemin pour revenir chez lui . 
Il s'embarqua sur le paquebot de Sou-
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thampton et s'en alla visiter l'Angleterre. 
Ce fut là un événement décisif dans sa vie. 
Il eut en effet l'occasion d'assister, en An­
gleterre, à des meetings de la Ligue contre 
les lois-céréales et de faire la connaissance 
des principaux chefs de cette grande asso­
ciation dont il suivait de loin les travaux 
avec une sorte de passion. 

Sa vocation d'économiste se déclara tout 
à fait dans ce milieu. Elle se précisa et s'af­
firma de telle sorte qu'en rentrant à Mugron 
Bastiat n'eut qu'une pensée, prendre la 
parole, enfin faire connaître à la France le 
mouvement libéral dont la vieille Angle­
terre était agitée. 

« L'âme de Bastiat, écrit M. Molinari 
dans le Journal des Economistes, s'embrasa 
au souffle de l'esprit de liberté dont la 
Ligue était devenue le foyer, et il eut honte 
de n'avoir rien fait jusqu'alors pour une 
cause qui avait rallié en Angleterre de si 
nobles intelligences et des cœurs si dévoués. 
Il se promit de réparer le temps perdu. » 

A son retour d'Angleterre, il écrivit un 
article intitulé : De l'influence des tarifs 
anglais et français sur l'avenir des deux% 

peuples. Il l'adressa, à Paris, au Journal 
des Economistes. 

L'article arrivait du fond des Landes sans 
être appuyé par la moindre recommanda­
tion. Naturellement, on le laissa quelque 
peu languir dans les cartons. Les journaux 
reçoivent tant d'articles, et quels articles! 
Enfin, un beau jour, sur les instances de 
l'éditeur Guillaumin, le rédacteur en chef 
du Journal jeta les yeux sur ce travail d'un 
aspirant économiste. Dès les premières 
lignes, il reconnut la touche ferme et vigou­
reuse d'un maître. 

L'article parut dans le numéro d'octobre 
1844 et il obtint un grand succès. Tout le 
monde en admira l'argumentation serrée 
et incisive, le style sobre, élégant et spi­
rituel. 

Le Journal des Economistes demanda de 
nouveaux articles à ce débutant qui venait 
de se placer d'emblée parmi les maîtres, et 
plusieurs membres de la Société d'économie 
politique, notamment MM. Horace Say et 

Michel Chevalier, lui adressèrent leurs féli­
citations, en l'engageant à poursuivre avec 
eux l'oeuvre de la propagande de leurs 
doctrines économiques. 

« Bastiat ne se fit pas prier, écrit l'un de 
ses disciples, ardent libre-échangiste (1). 
Il sentait bourdonner sous son front, 
comme des abeilles dans une ruche, les 
pensées que vingt années d'études et de 
méditations y avaient amassées. Il n eut 
qu'à ouvrir la porte à cet essaim pressé de 
prendre son voL II publia d'abord la pre­
mière série des Sophismes économiques, 
une série de petits chefs-d'œuvre! Avec 
quelle verve pleine d'audace et de malice 
notre économiste déclarait la guerre à ses 
ennemis naturels, les protectionnistes, quels 
bons tours il jeuait aux sophistes émérites 
de la protection, MM. Ferrier et Saint-. 
Chamans! Comme il s'entendait à casser 
les œufs de ces corneilles de la protection, 
avec son bâton de paysan gaulois, ferré 
et aigul Quel coup de maître que ce 
coup d'essai de notre fin dénicheur de 
sophismes! » 

IV. C O B D E N E T L A « L I G U E » 

L ' A S S O C I A T I O N P O U R L A L I B E R T É D E S É C H A N G E S 

Vers i838, en Angleterre, un petit nombre 
d'hommes, peu connus en dehors de leurs 
relations d'intimité ou d'affaires, s'étaient 
réunis pour chercher en commun le moyen 
de renverser le monopole des propriétaires 
de terres à blé par les voies légales, et pour 
accomplir, comme l'a dit Bastiat, « sans 
troubles, sans effusion de sang, par la seule 
puissance de l'opinion, une révolution aussi 
profonde, plus profonde peut-être que celle 
qu'ont opérée nos pères en 1789. » 

D e cette réunion sortit la Ligue contre 
les lois sur les blés, contre les corn-laws, 
contre les lois-céréales, selon l'heureuse 
expression de Bastiat. 

La Ligue 9 à peine créée, compta bientôt 
des milliers d'adhérents. Elle n'attendait 
pas qu'on vînt à elle; elle se portait partout 

(l) MoLINÀKI, Op. Cit. 
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au-devant de ceux dont elle avait pris la 
cause en mains. Elle entreprit à travers 
l'Angleterre un long et chaleureux apos­
tolat du principe de la liberté des échanges. 
Elle organisait sans relâche des meetings 
dans de grandes salles, en plein vent ou 
sous des hangars, et partout, pour entendre 
la voix de ses orateurs, les Cobden, les 
Bright, les Thompson, se pressaient des 
milliers d'auditeurs. C'était comme une 
université mouvante, faisant, sur tous les 
points du pays l'éducation de ceux qui 
affluaient à ses leçons, petites gens, indus­
triels, culLivaleurs et fermiers, tous ceux 
dont la Ligue avait pris en main la défense 
et dont les lois-céréales opprimaient les 
intérêts. 

Dans cette colossale campagne d'agitation, 
le rôle de Richard Cobden était hors de 
pair. Il était l'agitateur par excellence. Ora­
teur-entraînant et redoutable, il ne connais­
sait ni fatigue ni défaite. Il avait un don 
prodigieux pour inventer ces formules sai­
sissantes et concises sans le secours des­
quelles aucune idée abstraite ne peut péné­
trer l'esprit des foules. 

« Qu'est-ce que le monopole du pain? 
s'écriail-il. C'est la disettedupain. Vous êtes 
surpris d'apprendre que la législation de ce 
pays, à ce sujet, n'a pas d'autre objet que de 
produire la plus grande disette de pain qui 
se puisse supporter. Et cependant ce n'est 
pas autre chose. La législation ne peut 
atteindre le but qu'elle poursuit que par la 
disette. Ne nous semble-t-il pas que c'est 
assez clair? Quelle chose dégoûtante de 
voir la Chambre des Communes! je dis dé­
goûtante ici; ailleurs le mot ne serait pas 

,parlementaire. Mon ami, le capitaine Ber­
nai, leur a dit le mot en face, mais, rappelé 
à Tordre par le président, i l a dû s'excuser 
et retirer l'expression. Mais allez, comme 
je l'ai fait, d'abord à la barre de la Chambre 
des lords et puis à la Chambre des Com­
munes, et vous verrez que le fond de leurs 
discours c'est: fermage! fermage! fermage! 
cherlé! cherté! cherté! fermage! fermage! 
fermage ! » 

Ces exhortations passionnées finissaient 

par enthousiasmer les auditoires. Le public 
anglais tout entier suivait avec une émotion 
ficvreusela campagne d'agitation de Cobden. 
Cette bataille économique occupait toute 
l'Angleterre. 

En France, on ne soupçonnait même pas, 
en dehors d'un petit nombre d'initiés, l'exis­
tence de ce vaste mouvement. 

Bastiat, lui, voyait avec admiration la 
marche et les progrès de la Ligue. L'idée 
de la faire connaître en France et peut-être 
d'en propager les principes le mordait au 
cœur vaguement. 

Tout en écrivant ses premiers Sophismes, 
il s'occupait de traduire les principaux dis­
cours de Cobden. Il publia sa traduction 
dans le courant de l'année i845. Le livre 
s'ouvrait par une introduction renfermant 
l'histoire de l'origine et des progrès de la 
Ligue. Ce fut une révélation. 

Le livre sur Cobden'et la Ligue obtint 
un rapide et grand succès. Dans le monde 
spécial des économistes, i l établit, avec un 
éclat incomparable, la réputation de Bastiat. 
Neuf mois plus tard, l'auteur était nommé 
membre correspondant de l'Institut, et ses 
nouveaux collègues lui faisaient l'accueil le 
plus flatteur. 
' Ce fut un moment de triomphe : on lui 
offrait la direction du Journal des Econo­
mistes; on se préoccupait de lui trouver 
une. chaire d'économie politique; on se 
serrait, en un mot, autour de cet homme 
étrange, « qui semblait, ditFontenay, porter 
au milieu du groupe un peu hésitant des 
économistes le feu communicatif de ses 
hardies convictions. » 

Mais, sans se laisser émouvoir de tout le 
bruit faitautour de sonnom, Bastiatretourna 
à Mugron, et de là à Bordeaux, où, pour 
compléter par une œuvre pratique l'expose 
théorique de ses idées, il entreprit d'orga­
niser sur le modèle de la Ligue anglaise 
1' « Association pour laliberté des échanges ». 

Dans le Midi, cette ligue, se donnant le 
but de procurer aux masses le bienfait de 
la vie à bon marché, excita d'abord une 
curiosité favorable, et même sur certains 
points un enthousiasme réel. 
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Bientôt le mouvement se propagea dans 
toute la France. A Paris, un premier noyau 
se constitua avec le concours de personna­
lités en vue. Mais, au gré de Bastiat, les 
progrès étaient trop lents. Il comprit que 
rien de décisif ne se ferait, tant que lui, le 
promoteur du mouvement, serait absent. 
Dans un pays de centralisation comme le 
nôtre, toute impulsion doit malheureuse­
ment partir du centre, sans quoi elle ne 
peut aboutir. Bastiat se rendit compte de 
cette évidente nécessité. 

Il abandonna donc sa solitude de Mugron 
pour venir s'établir à Paris. 

Mais là il se trouva en face d'obstacles 
sans nombre : « Je perds tout mon temps, 
l'association marche à pas de tortue », écri­
vait-il à son ami Coudray. Et à Cobden : 
a Je souffre de ma pauvreté ; si, au lieu de 
courir de l'un à l'autre à pied, crotté jusqu'au 
dos, pour n'en rencontrer qu'un ou deux 
par jour et n'obtenir que des réponses éva-
sives ou dilatoires, je pouvais les réunir à 
ma table, dans un riche salon, que de dif­
ficultés seraient levées! Ah! ce n'est ni la 
tète n i . l e cœur qui me manquent, mais je 
sens que cette superbe Babylone n'est pas 
ma place et qu'il faut que je me hâte de ren­
trer dans la solitude. » 

Rien n'était plus original, en effet, que 
l'extérieur du nouvel agitateur: « Il n'avait 
pas eu encore le temps de prendre un tail­
leur et un chapelier parisiens, raconte M. de 
Molinari; d'ailleurs, il y songeait bien, en 
vérité 1 Avec ses longs cheveux et son petit 
chapeau, son ample redingote et son para­
pluie de famille, on l'aurait pris volontiers 
pour un bon paysan en train de visiter les 
merveilles de la capitale. Mais la physio­
nomie de ce campagnard était malicieuse et 
spirituelle, son grand œil noir était lumi-
mineux, et son front, taillé carrément, por­
tait l'empreinte de la pensée. » 

Et sans doute, pour un homme qui tom­
bait du fond des Landes sur le pavé de 
Paris,.ce n'était pas une entreprise ordinaire 
que celle à laquelle il s'était voué. Il fallait 
voir les journalistes, parler aux ministres,, 
obtenir des autorisations de s'assembler» 

faire et refaire des manifestes, composer et 
décomposer des bureaux, encourager les 
noms marquants, contenir l'ardeur des 
recrues plus obscures, quêter des souscrip­
tions, etc. 

Mais Bastiat était à tout et partout. Il 
donnait à la fois des lettres, des articles de 
polémique et des variétés à trois journaux, 
sans compter des travaux plus sérieux pour 
1^ Journal des Economistes et pour le Libre 
Echange, qu'il avait depuis peu fondé. 

Voyait-il le matin poindre un article 
protectionniste dans un journal un peu 
accrédité, aussitôt il prenait la plume, 
Il faisait feu de tous côtés à la fois, toujours 
avec la môme verve. 

La nature lui avait refusé les dons 
physiques de l'orateur, et c'était une grande 
tristesse, car il savait combien son action 
en était diminuée, mais il suppléait à ce 
défaut à force d'esprit, de conviction et d à -
propos. U n jour, à Marseille, il rencontre 
Lamartine, et voilà le poète imaginatif qui, 
entraîné par l'économiste, improvise en 
faveur de la liberté commerciale un admi­
rable dithyrambe. 

Nul ne peut dire ce que fut devenu le 
mouvement créé et dirigé par Bastiat si la 
Révolution de 1848 ne l'eût brusquement 
interrompu. 

Depuis lors, l'idée libre-échangiste, après 
avoir séduit nombre de bons esprits, s'est 
vue grandement délaissée. Appliqués sous 
l'Empire, grâce à l'influence de M. Michel 

.Chevalier et d'autres ex-saint-simoniens, 
soutenue de toute l'éloquence de M. Routier, 
elle est encore admise par d'importants 
organes de publicité. 

Il est j uste de dire qu'aujourd'hui bien peu 
de penseurs, comme au temps des Cobden et 
des Bastiat, prennent le libre-échange pour 
une vérité d'ordre absolu, devant régner par­
tout et toujours, pour une sorte de dogme. 

On reconnaît que libre-échange et pro­
tection ont du bon o u du mauvais, suivant 
les circonstances, dans un ordre tout à fait 
contingent. 

L'Angleterre a généralement eu intérêt 
à la liberté des échanges. 
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La France a varié : son agriculture exige 
la protection ainsi que Certaines de nos 
industries. L'Allemagne, les États-Unis sont 
franchement protectionnistes. 

V. LES SOPHISMES E T LES PAMPHLETS 

La vie publique de Bastiat ne dura pas 
plus de cinq ans. Mais, dans un si court 
espace, quelle prodigieuse activité! 

Son talent, mûri lentement dans la stu­
dieuse retraite de Mugron, une fois pro­
duit au grand jour, éclate avec variété et 
abondance II n'y eut pas pour lui de tran­
sition entre l'anonymat et la célébrité : sa 
science, l'élégance de son style et la caus­
ticité incisive de son esprit attiraient sur 
lui tous les regards : sa personne physique 
elle-même était un objet de curiosité pour 
le public. 

« Sa tournure, dit M m e de Ghevreuse, se 
détachait si pittoresquement parmi celles 
qui l'entouraient que l'œil ne pouvait s'em­
pêcher de se fixer sur lui . La coupe de ses 
vêtements, due au ciseaux d'un artiste de 
Mugron, s'éloignait absolument des formes 
ordinaires. Sur ses mains gantées de filo-
selle noire se jouaient de longues manches 
blanches; un col de chemise aux pointes 
menaçantes enfermait la moitié de son 
visage, un petit chapeau, de grands che­
veux, tout cet ensemble eût paru burlesque, 
si la physionomie malicieuse du nouveau 
venu, son regard lumineux et le charme 
de sa parole, n'avaient fait vite oublier tout 
le reste. » 

Chose singulière, cet économiste, voué 
par métier aux études les plus austères, ce 
petit campagnard aux allures de paysan 
endimanché, se métamorphosait, une fois 
la plume à la main, en un écrivain pétillant 
d'esprit et d'une bonne humeur courtoise 
et fine. 

On peut difficilement se rendre compte 
de la nature particulière de ce talent, 
si on ne le voit pas lui-même à l'œuvre. 
Analyser ses ouvrages, est insuffisant, sur­
tout pour ces divertissants Sophismes et 
PamohletSj dont la plupart sont des chefs-

d'œuvre de style qu'on ne peut bien faire 
apprécier qu'en les citant. 

S'agit-il par exemple, de montrer que dans 
l'ordre économique, toute destruction est 
un mal et que dans les moindres circons­
tances de la vie il y a les conséquences qu'on 
voit et celles qu'on ne voit pas, mais qu'il 
faut aussi calculer? voici comment il s'y 
prend : grâce à un conte humoristique 
qu'il intitule : 

L A V I T R E CASSÉE 

« Avez-vous jamais été témoin de la fu­
reur du bon bourgeois Jacques Bonhomme, 
quand son fils terrible est parvenu à casser 
un carreau de vitre? Si vous avez assisté à 
ce spectacle, à coup sûr vous aurez aussi 
constaté que tous les assistants, fussent-ils 
trente, semblent s'être donné le mot pour 
ofTrir au propriétaire infortuné cette conso­
lation uniforme: A quelque chose malheur 
est bon. De tels accidents font aller l'indus­
trie. Il faut que tout le monde vive. Que 
deviendraient les vitriers si on ne cassait 
jamais de vitres? 

» Or, il y a dans cette formule de condo­
léances toute une théorie qu'il est bon de 
surprendre flagrante delicto, dans ce cas 
très simple, attendu que c'est exactement 
la même que celle qui, par malheur, régit 
la plupart de nos institutions économiques. 

» A supposer qu'il faille dépenser six francs 
pour réparer le dommage, si Ton veut dire 
que l'accident fait arriver six francs à l'in­
dustrie vitrière, qu'il encourage dans la 
mesure de six francs la susdite industrie, je 
l'accorde, je ne conteste en aucune façon, 
on raisonne juste. Le vitrier va venir, il fera 
sa besogne, touchera six francs, se frottera 
les mains et bénira dans son cœur l'enfant 
terrible. C'est ce qu'on voit. 

» Mais si, par voie de déduction, on 
arrive à conclure, comme on le fait trop 
souvent, qu'il est bon qu'on casse les vitres, 
que cela fait circuler l'argent, qu'il en ré­
sulte un encouragement pour l'industrie en 
général, je suis obligé de m'écrier : halte-là ! 
Votre théorie s'arrête à ce qu'on voit, ella 
ne tient pas compte de ce qu'on ne voit pas. 
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» On ne voit pas que, puisque notre boui> 
geois a dépensé six francs à une chose, il ne 
pourra plus les dépenser à une autre. On 
ne voit pas que s'il n'eût pas eu de vitre à 
remplacer, il eût remplacé, par exemple, 
ses souliers éculés ou mis un livre de plus 
dans sa bibliothèque. Bref, il aurait fait de 
ses six francs un emploi quelconque qu'il 
ne fera pas. 

» Faisons donc le compte de l'industrie en 
général. 

» La vitre étant cassée, l'industrie vitrière 
est encouragée dans la mesure de six francs : 
c'est ce qu'on voit. 

» Si la vitre n'eût pas été cassée, l'indus­
trie cordonnière (ou toute autre) eût été en­
couragée dans la mesure de six francs : c'est 
ce qu'on ne voit pas. 

o Et si Ton prenait en considération ce 
qu'on ne voit pas parce que c'est un fait 
négatif, aussi bien que ce que ce que Von voit 
parce que c'est un fait positif, on compren­
drait qu'il n'y a aucun intérêt pour l'indus­
trie en général ou pour l'ensemble du tra­
vail national à ce que des vitres se cassent 
ou ne se cassent pas. 

» Faisons main tenan t le comp te de Jacques 
Bonhomme. 

» Dans la première hypothèse, celle de la 
vitre cassée, il dépense six francs, et a, ni 
plus ni moins que devant, la jouissance 
d'une vitre. 

» Dans la seconde, celle où l'accident ne 
fut pas arrive, il aurait dépensé six francs en 
chaussures et aurait eu tout à la fois la jouis­
sance d'une paire de souliers et celle d'une 
vitre. 

» Or, comme Jacques Bonhomme fait 
partie de la société, il faut conclure de là 
que, considérée dans son ensemble et toute 
balance faite de ses travaux et de ses jouis­
sances, elle' a perdu la valeur de la vitre 
cassée. Par où, en généralisant, nous arri­
vons à cette conclusion inattendue: « La 
» société perdla valeur des objets inutilement 
» détruits », et à cet aphorisme qui fera dresser 
les cheveux sur la tête des protectionnistes : 
« Casser, briser, dissiper, ce n'est pas 
» encourager le travail national », ou plus 

brièvement : « Destruction n'est pas profit ». 
» Il faut que le lecteur s'attache à bien 

constater qu'il n'y a pas seulement deux 
personnages, mais trois dans le petit drame 
que j'ai soumis àson attention. L'un, Jacques 
Bonhomme, représente le consommateur, 
réduit par la destruction à une jouissance 
au lieu de deux. L'autre, sous la figure du 
vitrier, nous montre le producteur dont 
raccidentencouragel'industrie.Le troisième 
est le cordonnier (ou tout autre industriel) 
dont le travail est découragé d'autant par la 
même cause. C'est ce troisième personnage 
qu'on tient toujours dans l'ombre et qui, 
personnifiant ce qu'on ne voit pas9 est un 
élément nécessaire du problème. C'est lui 
qui nous fait comprendre combien il est 
absurde de voir un profit dans une destruc-
lion. C'est lui qui bientôt nous enseignera 
qu'il n'est pas moins absurde de voir un 
profit dans une restriction, laquelle n'est 
après tout qu'une destruction pareille. — 
Aussi, allez au fond de tous les arguments 
qu'on fait valoir en sa faveur, vous n'y trou­
verez que la paraphrase de ce dicton vul­
gaire : Que deviendraient les vitriers, si l'on 
ne cassait jamais de vitres? » 

Voilà de quelle manière enjouée et origi­
nale Bastiat soutenait ses idées économiques. 

Son livre célèbre Sophismes et Pamphlets 
est tout entier composé de cette façon pri-
mesautière. Et c'est par cette polémique 
alerte et vive qu'il arrivait sans effort à ce 
résultat merveilleux de passionner le public 
en faveur des théories les plus abstraites 
du libre échange contre les problèmes non 
moins ardus de la protection. Il avait un 
don incomparable pour populariser, sans les 
abaisser, les discussions les plus hautes, et là 
où ses adversaires, et même ses amis, suaient 
et peinaient; lui, arrivait en se jouant et, 
tout en contant une anectote plaisante. 

VI. B A S T I A T A L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

A U COMITÉ D E S FINANCES 

Les vrais économistes sont rarement des 
hommes de parti. La nature même de leurs 
études les porte à juger l'arbre politique 
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sur ses fruits « D a n s m a pensée,disait Bas­
tiat, longtemps avant la chute de Louis-
Philippe, les institutions que nous possé­
dons et celles que nous pouvons obtenir 
par les voies légales suffisent, si nous en 
faisons un usage éclairé, pour porter notre 
patrie à un haut degré de liberté, de pros­
périté, de grandeur. » Apres 1848, il se 
défendait encore « d'aucun engouement » 
pour la République et se bornait à en 
demander Yessai loyal. 

Ce fut dans cette disposition d'esprit qu'il 
accepta, aux élections d'avril 1848, le mandat 
que ses compatriotes des Landes lui con* 
lièrent. 

Malheureusement, miné dès lors par la 
terrible maladie de poitrine qui devait l'em­
porter, deux ans plus tard il fut presque tou­
jours éloigné de la tribune par la faiblesse 
croissante de ses poumons, mais il n'en 
participa pas moins activement aux travaux 
de l'Assemblée^ Il s'était fait inscrire au 
nombre desmembres duComité des finances 
qui le choisit pour son vice-président. 

On sait quel rôle important ce Comité a 
joué à l'Assemblée constituante, « II avait 
en effet, observe l'économiste Molinari, 
accepté la mission pénible de préserver les 
finances des embûches que leur tendaient 
journellement les socialistes avancés et les 
socialistes sans le savoir de l'Assemblée. Il 
défendait la bourse de la France, cette bourse 
dans laquelle tout le monde voulait puiser 
et que perso nnenesongeaitàremplir.Bastiat 
fut un de ceux qui contribuèrentle plus effica­
cement à maintenir les bonnes doctrines 
au sein du Comité. Sa voix était d'autant 
mieux écoutée et respectée qu'on connais­
sait toutes ses sympathies pour les souf­
frances des masses. On savait qu'il était un 
véritable philanthrope, quoiqu'il repoussât 
impitoyablement toutes les mesures que sug­
gérait une superficielle ou hypocrite phi­
lanthropie. Il ne put sans doute prévenir 
toutes les fautes qui furent commises; il ne 
réussit pas toujours à faire goûter à ses 
collègues cette vérité si simple « qu'ils ne 
pouvaient rien donner aux uns, par une 
loi, sans être obligés de prendre aux autres 

par une autre loi ». Cependant, de l'aveu 
de tous, la présence au Comité des finances 
de ce républicain phénomène, qui s'obsti­
nait à vouloir une république à bon marché, 
n'en fut pas moins des plus salutaires (1). » 

Bastiat prouva par le succès des trop 
rares discours que l'état de sa santé lui 
permit de prononcer combien son influence 
aurait été augmentée s'il avait pu aborder 
plus souvent la tribune. Le jour où il 
demanda que les ministres ne pussent être 
pris au sein de l'Assemblée, il sut faire 
valoir, à l'appui de sa proposition, des 
considérations s i ingénieuses, déduites 
d'une manière si convaincante, que la 
Chambre, en forte majorité hostile au pro­
jet, demeura un moment indécise et que la 
motion aurait probablement été adoptée 
si les chefs de la majorité n'avaient réussi 
à détourner l'attention des députés par une 
diversion habile. Ils demandèrent et ob­
tinrent que le vote fut remis au lendemain. 
La nuit porta conseil aux représentants 
« qui sont du bois dont on fait les mi­
nistres », observait malicieusement Bastiat, 
et la proposition fut repoussée. 

Aux élections de 1849, Bastiat fut encore 
nommé. Il prit deux fois seulement la 
parole à l'Assemblée législative : la première 
fois sur l'impôt des boissons, la seconde 
sur les coalitions d'ouvriers. 

Il voulait soulager la nation de l'impôt 
oppressif et onéreux qui pèse sur Tune de 
ses consommations les plus usuelles, mais 
il comprenait parfaitement que cela ne pou­
vait se faire sans réduire sensiblement le 
budget des dépenses. Aussi proposait-il à 
l'Assemblée un vaste plan de réformes 
financières comprenant l'ensemble des ser­
vices publics. C'était là une besogne beau­
coup trop héroïque pour les députés, et la 
campagne de Bastiat demeura sans résul­
tats. 

Dans la discussion relative aux coalitions, 
comme on disait alors, au droit de grève, 
comme on dirait aujourd'hui, Bastiat sou­
tint contre la majorité le droit que pos-

(1) Journal des Économistes, février i 8 5 i . 
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sèdent les ouvriers de refuser leur travail, 
soit isolément, soit de concert, et il démontra 
qu'en les empêchant d'user de ce droit, on 
intervenait contre eux dans la question du 
salaire. Inutile de dire que Bastiat, partisan 
convaincu de la liberté en tout, n'aurait 
pas admis comme conséquence du droit de 
grève, les atteintes au droit sacré du tra­
vail que l'extension sans contrôle du droit 
de grève a si dangereusement généralisées. 
Plus théoricien qu'homme pratique, comme 
la plupart des novateurs, il ne prévoyait 
pas que sous prétexte de défendre les 
intérêts des travailleurs, il réclamait pour 
eux le don le plus funeste par les abus 
qui devaient nécessairement se produire. 

D u reste, le droit de grève ne fut pas 
reconnu alors, malgré les efforts de Bastiat 
qui, dans cette circonstance, unique peut-
être, se trouva amené, par la logique môme 
de ses idées, à lier partie avec ses ennemis 
ordinaires et quotidiens : les socialistes. 
C'est une preuve de plus à l'appui de ce 
que nous disions plus haut, que Bastiat, 
député, n'avait voulu s'inféoder à aucun 
parti. Il gardait jalousement son indépen­
dance et sur toute quesion il donnait, 
non un vote de groupe, mais un vote de 
conscience. 

VIL L ' A P O T R E D E L A L I B E R T É 

« É C O N O M I S M E » E T « S O C I A L I S M E » 

« Bastiat, dit Me* Baunard,-fut le théo­
ricien de la liberté en tout genre. La liberté 
commerciale, à laquelle son nom est de­
meuré attaché, n'est que l'une des conquêtes 
qu'il voulait assurera la sociclé moderne. » 
Son libéralisme s'étendait à tout. 

Mais les circonstances mêmes au milieu 
desquelles il vécut le déterminèrent à se 
consacrer surtout à faire admettre la liberté 
économique, le libre-échange. Cette cause 
lui était plus chère que la vie même. 

« Ami, écrivait-il, si Ton me disait : Tu 
vas faire prévaloir ton idée aujourd'hui et 
demain tu mourras dans l'obscurité, j'accep­
terais tout de suite. » 

Et une autre fois, écrivant à Cobden il 

disait : « Hélas ! cher Monsieur, je pense quel­
quefois à notre infortuné André Chénier. 
Quand il fut sur l'échafaud, il se tourna vers 
le peuple et dit en se frappant le front : <c C'est 
» dommage, j'avais quelque chose là. » Et 
moi aussi il me semble que j'ai quelque 
chose là. Mais qui me souffle cette pensée? 
Est-ce la conscience d'une valeur réelle? 
Est-ce la fatuité de l'orgueil? » 

Cette conviction profonde se tournait 
parfois en mélancolique prière : « J'ai, je le 
sens, dans ma tète une nouvelle exposition 
de la science économique. Que le bon Dieu 
me donne un an de force, et mon passage 
sur la terre n'aura pas été inutile. » 

Cette passion pour la liberté sous toutes 
ses formes, il trouvait pour l'exprimer des 
formules saisissantes : « Laissons les hommes 
travailler, échanger, apprendre, s'associer, 
agir et réagir les uns sur les autres, puisque 
aussi bien, d'après les décrets providentiels, 
il ne peut jaillir de leur spontanéité intelli­
gente, qu'ordre, harmonie, progrès, le bien, 
le mieux, le mieux encore, le mieux à l'in­
fini. » ( i ) 

Il poussait la rigueur de sa doctrine jus­
qu'aux conséquences les plus extrêmes. 

Comme il revendiquait la liberté écono­
mique, la liberté politique, celle des échanges 
comme celle de l'enseignement, il se pro­
nonçait aussi, avec une hardiesse dange­
reuse, en faveur de la liberté religieuse! 11 
ne voulait pas plus de douanes doctrinales 
et religieuses que de douanes commerciales. 
Il lui arrivait ainsi de sacrifier, le droit de 
la vérité à celui de la liberté. Pratiquement, 
son idéal était la séparation de l'Eglise et 
de l'Etat. Il est vrai qu'il ne la voulait pas 
violente et spoliatrice comme la rêvent les 
sectaires; il la demandait pacifique, équi­
table, opportune. Mais ces erreurs ne dessé­
chaient point dans son cœur « les racines 
profondes de la foi », comme il aimait à 

( i ) Cette doc tr ine sera i t v r a i e s i l e s h o m m e s 
é ta i en t d e s a n g e s : t o u t e n e u x por tera i t a u b i e n . 

I l e n e u t é t é d e m ê m e p o u r l ' h o m m e s a n s l a chute 
o r i g i n e l l e . 

M a l h e u r e u s e m e n t l e s l i b é r a u x d o g m a t i q u e s , à 
l ' e x e m p l e d e s h é r é t i q u e s P é l a g i e n s , n'admettent p a s 
cette chute et s e s c o n s é q u e n c e s . 
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le dire bien haut. C'était par logique dans 
l'application de ses thèses économiques, 
par une déduction rigoureuse des prin­
cipes erronés de l'école libérale, qu'il en 
arrivait à des conséquences semblables. 

Du reste, il avait trop de bon sens et de 
bon goût pour se complaire longtemps dans 
un domaine aussi périlleux. Ses incursions 
sur le terrain de la religion sont rares. Il 
ne traite des questions religieuses qu'à l'oc­
casion des problèmes économiques, terrain 
de prédilection, où il était vraiment hors 
de pair, et lorsqu'il en traite, c'est toujours 
avec respect. 

Le socialisme, après avoir dormi long­
temps dans le cerveau fumeux de quelques 
sociologues philosophes, venait de surgir 
menaçant et formidable des barricades de 
février. Bastiat se dressa contre cet adver­
saire nouveau et il le combattit avec la même 
ardeur et la même verve qu'il avait naguère 
déployées contre Tordre de choses ancien au 
moment de la publication de son livre sur 
Cobden et de la constitution de la « Ligue 
française pour la liberté des échanges ». 

Il eut d'abord à combattre Louis Blanc. 
Dans les premiers jours d e l à Révolution, 
il apporta son concours à une feuille qui 
venait de surgir au lendemain même du 
combat : la République française. Il publia 
dans les premiers numéros de ce journal 
plusieurs articles remarquables par lesquels 
il réfutait victorieusement les erreurs du 
principal chef socialiste. 

Mais la polémique la plus retentissante 
fut celle qu'il engagea contre Proudhon. 

Vers la fin de 1849, Proudhon, par l'ha­
bileté de ses arguments et le charme de 
son style, avait réussi à populariser le 
sophisme de la gratuité du crédit et à en 
faire une des armes les plus redoutables du 
socialisme. Dans son pamphlet intitulé 
Capital et rente, Bastiat réfuta vigoureuse­
ment ce sophisme. Quelques ouvriers so­
cialistes de Lyon, embarrassés par sa réfu­
tation, firent part de leurs perplexités au 
journal dirigé alors par Proudhon, la Voix 
du peuple. Un rédacteur de ce journal, 
M. Chevé, essaya d'abord de lever leurs 

doutes. Bastiat demanda à répondre dans 
les colonnes mêmes de la Voix du peuple. 
Le journal accepta la discussion et in&éra 
la lettre de Bastiat, mais en l'accompagnant 
d'une note dans laquelle on le prévenait 
que dans le prochain numéro de la Voix 
du peuple, Proudhon lui-même continuerait 
la controverse et se substituerait à M. Chevé. 

« Exalté, dit M. Molinari, par ses récents 
succès, Proudhon se chargea d'exterminer 
en un clin d'œil l'audacieux qui s'aventurait 
ainsi dans la tanière du lion. Mais jusque-là, 
Proudhon n'avait eu affaire qu'à des adver­
saires de son espèce et rien ne lui avait 
été plus facile que d'opposer à sophisme 
sophisme et demi. Ilétait en fonds pour cela 
Celle Ibis, il se trouvait en présence d'un 
homme de science, dont le clair et ferme 
bon sens repoussait, comme une armure de 
diamants, ses sophismes les mieux aiguisés 
et les plus crochus. Vainement épuisa-t-il 
l'arsenal de sa dialectique contre le cham­
pion de l'économie politique, vainement 
chercha-t-ii dans l'histoire, dans la casuis­
tique, dans la philologie et jusque dans la 
tenue des livres des arguments contre Tin-
térèt de l'argent, aucun de ses traits ne 
portait. Bastiat les ramassait un à un avec 
le sang-froid le plus ironique et le plus 
désespérant du monde, puis il les brisait 
en mille pièces. Notre sophiste, suant, 
soufllant et maugréant, en fut réduit à lui 
reprocher de les briser toujours de la même 
manière. Mais les applaudissements de la 
galerie convainquirent Bastiat que cette 
manière-là était la bonne, et Proudhon, 
dépité et confus, se hâta d'abandonner un 
si rude jouteur. » 

En eiîel, après la treizième lettre, Prou­
dhon déclara l'incident clos. Il fit alors de 
la collection de ces articles un volume sous 
ce titre : Intérêt et Principal. Bastiat, usant 
de son droit, publia de son côté la même 
collection, augmentée d'une quatorzième 
lettre, et lui donna pour titre : Gratuité du 
crédit. Le livre ainsi formé est un des plus 
curieux documents qui se puissent consulter 
sur Thistoire des doctrines économiques au 
milieu du siècle dernier. 11 constitue, sur-
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tout dans la quatorzième lettre de Bastiat, 
un réquisitoire brillant, et dont plusieurs 
parties seraient encore d'actualité contre 
les principales erreurs que le socialisme 
continue de propager. 

VIII. LES « H A R M O N I E S ECONOMIQUES » 

Peu après cette polémique fameuse, 
Bastiat publiait, au commencement de i85o, 
le premier volume de ses Harmonies êco» 
nomiques. 

C'était l'œuvre de prédilection de sa vie . 
Il voulait en faire un exposé synthétique des 
lois naturelles qui président à l'organisation 
et au développement de la société. « Les 
Harmonies économiques, nous dit Ms p Bau­
nard, furent écrites durant u n congé par­
lementaire obtenu dans l'été de 1849, à la 
campagne près Paris, dans une villa de 
M. Pcscatore, au bois de la Celle-Saint-
Cloud. Bastiat eût bien voulu que son livre 
pût être une de ces œuvres de lente incu­
bation que a le temps aurait consacré parce 
» qu'il l'aurait fait naitre. » Il disait à ce 
sujet: a Pour qu'un livre surnage, il doit 
être à la fois court, clair, précis, empreint 
de sentiments autant que d'idées. C'est 
nous dire qu'il ne doit pas contenir un seul 
mot qui ne soit pesé. Il doit se former 
goutte à goutte, comme le cristal, et, comme 
lui encore, dans le silence et l'obscurité. 

» En dépit de cet idéal, Bastiat se vit con­
damné à ne produire qu'une œuvre de hâte, 
composée d'articles anciens et de pages 
nouvelles, jointes plutôt que fondues, espèce 
de travail de siège construit sous le feu de 
l'ennemi, où Ton jette pêle-mêle tout ce qui 
tombe sous la main, le bois et la terre, aussi 
bien que la pierre et le marbre, car la 
brèche est ouverte et i l faut faire vite* 

» Bastiat, en effet, était pressé de toutes 
parts. Il était pressé par la brièveté de ses 
jours, qu'il savait être comptés. Il était 
pressé par l'aiguillon de sa renommée, qui 
le sollicitait de répondre à l'idée supérieure 
que se faisaient de lui n o n seulement la 
France» mais l'étranger* 11 était pressé par 
les événements politiques qui se précipi­

taient. Il était pressé encore par son mandat 
de député que, ne pouvant remplir par la pa­
role parlée, il désirait remplir par la parole 
écrite. 11 était pressé enfin par le besoin 
de.glorifier Dieu à sa manière, qu'il croyait 
la vraie. » 

Son œuvre principale était donc une 
œuvre en quelque sorte d'improvisation. 

Sa conception était grandiose, elle com­
prenait non seulement l'économie politique, 
mais encore le droit naturel. Ce qu'il entre­
prenait d'établir, c'était l'harmonie des lois 
économiques, c'est-à-dire de leurs tendances 
vers un but commun, qui est pour lui celui 
du perfectionnement progressif de la vie 
humaine. 11 poursuiyait la preuve que les 
intérêts individuels et ceux des diverses 
fractions de l'humanité, considérés dans 
leur ensemble, loin d'être antagoniques, 
se servent au contraire mutuellement, et 
que, loin que le profit de l'une fasse néces­
sairement le dommage de l'autre, comme 
tant de gens le pensaient et le disaient, 
chaque famille, chaque commune, chaque 
province, chaque nation est intéressée à 
la prospérité de toutes les autres. Et, en 
revenant toujours au grand principe de la 
liberté dont il était le champion pas­
sionné, il concluait que pour que ces lois 
naturelles agissent constamment dans le 
sens de la perfection et du mieux être, une 
seule condition était nécessaire : le respect 
de la liberté et de la propriété de tous 
et de chacun. 

Dans la pensée de l'auteur, les Harmonies 
économiques devaient avoir un second 
volume. 

Après avoir exposé les harmonies bien­
faisantes des lois économiques, Bastiat vou­
lait faire le tableau des perturbations funestes 
que ces lois ont, de tout temps, subies; il 
voulait démontrer que les maux qui affligent 
l'humanité proviennent, non pas des lois 
de la nature, mais des infractions que les 
hommes, dans leur ignorance ou dans leur 
perversité; ont commises à ces lois ; i l n'eut 
pas le temps d'achever son œuvre. Le mal 
implacable dont il était atteint l'en empêcha. 

Les Harmonies économiques sont l'exprès-
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sion éloquente et le résumé fidèle des doc­
trines que Bastiat défendit toute sa vie . 
« Il semble, dit M. de Fovilie, que sa con­
ception synthétique des phénomènes so­
ciaux l'ait parfois entraîné au delà des réa­
lités terrestres et qu'il se soit laissé aller 
à idéaliser, à poétiser les choses, tenant à 
donner une âme à cette science des inté­
rêts que Lamartine accusait de n'en point 
avoir. Peut-être aussi Bastiat a-t-il parfois 
fait trop bon marché des objections devant 
lesquelles d'autres penseurs s'arrêtent, hé­
sitants, mais c'est que son but, son rôle, sa 
mission, c'était de faire non seulement com­
prendre mais aimer la science qu'il aimait, 
c'était de conquérir, non seulement l'esprit, 
mais le cœur de ceux qui le liraient. » 

TX. CARACTERE RELIGIEUX D E BASTIAT 

S A MORT A ROME 

A la manière de plusieurs écrivains 
Bastiat a mis en tête de ses Harmonies éco­
nomiques une dédicace un peu pompeuse, 
mais touchante. Il s'adresse ainsi à la jeu­
nesse : 

« Jeunes gens, dans ces temps où un dou­
loureux scepticisme semble être l'effet et le 
châtiment de l'anarchie des idées, je m'es­
timerais heureux si la lecture de ce livre fai­
sait arriver sur nos lèvres, dans l'ordre des 
idées qu'il agite, ce mot si consolant, ce mot 
d'une saveur si parfumée, ce mot qui n'est 
pas seulement un refuge, mais une force, 
puisqu'on a dit de lui qu'il remue les mon­
tagnes, ce mot qui ouvre le Symbole des 
chrétiens: Je crois! Je crois que celui qui 
a arrangé le monde matériel n'a pas voulu 
rester étranger aux arrangements du monde 
social. Je crois qu'il a su combiner et faire 
mouvoir harmonieusement des agents libres 
aussi bien que des molécules inertes. Je crois 
que sa Providence éclate autant, si ce n'est 
plus, dans les lois auxquelles il a soumis les 
intérêts et les volontés que dans celles qu'il 
a imposées aux pesanteurs et aux vitesses ! » 

Cette préoccupation d'un Dieu toujours 
présent et agissant assiégeait perpétuel­
lement la pensée de Bastiat. Tout le long 

de sa vie publique, il avait ainsi côtoyé le 
christianisme et, sans être chrétien par la 
pratique, i l l'était au moins par le cœur, le 
langage et les sentiments. Ms p Baunard, dans 
son étude sur Bastiat, a multiplié les témoi­
gnages de cet état d'esprit et cela n'est pas 
chose difficile en parlant des travaux d'un 
homme qui aimait à répéter: « Pour moi, 
je l'avoue, dans mes études économiques, il 
m'est si souvent arrivé d'aboutir à cette con­
séquence : Dieu fait bien ce qu'il fait, que 
lorsque la logique me mène à une conclu­
sion différente, je ne puis m'empècher de 
me défier de ma logique. » Ou encore : « Il 
y a dans ce livre (des Harmonies) une 
pensée dominante; elle plane sur toutes 
les pages, el lç vivifie toutes les l ignes: 
cette pensée est celle qui ouvre le Symbole 
chrétien : Je crois en Dieu! » 

Dès la un de 1848, le sentimentalisme reli­
gieux de Bastiat avait fait place à la croyance 
positive, et, désormais, plus il avança dans 
la vie, plus il se rapprocha de la religion, 
jusqu'à l'adhésion complète et touchante de 
ses derniers jours. 

Des le printemps de 1800, la maladie de 
poitrine contre laquelle se débattait depuis 
longtemps Bastiat avait fait de graves pro­
grès. Une station thermale auxEaux-Bonnes, 
dans les Pyrénées, ne lui avait pas, comme 
les stations précédentes, procuré d'amélio­
ration. Son mal s'était même aggravé. L'af­
fection s'était portée au larynx et à la gorge : 
la voix s'éteignait. 

« Au commencement de l'automne, dit 
M. de Fontenay, les médecins l'envoyèrent 
en Italie. Au moment où il y arrivait, le bruit 
prématuré de .sa mort s'était répandu et il 
put lire dans les journaux les phrases banales 
de regret sur la perte du « grand écono­
miste » et de « l'illustre écrivain ». Il lan­
guit quelque temps encore à Pise, puis à 
Rome. Ce fut de là qu'il envoya sa der­
nière lettre au Journal des Economistes (1). 

» Les 20 et 21 décembre, il se confesse 
à l'abbé Ducreux. Le aa, il reçut la com-

(1) Sur s a c o n t r o v e r s e a v e c l ' é c o n o m i s t e a m é r i c a i n 
Garrey, q u i accusa i t B a s t i a t d e reproduire s e s t h é o r i e s . 
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imurïon des mains de son cousin Eugène 
de Monclar. » 

Le $4 décembre, jour de sa mort, il rédigea 
en pleine lucidité son testament. Puis il ap­
pela l'abbé de Monclar et M. Paillottet, son 
ami, et leur dit : « Oh! que je suis heureux 
d'avoir maintenant mon esprit aussi tran­
quille Si je pouvais dire ce que je sens, 
si je pouvais parler » 

« Je cherchai à le calmer, poursuit l'abbé 
de Montclar; et lui, toujours assis sur son 
lit : « La vérité, reprit-il, toujours en me 
serrant la main, je la comprends mainte­
nant ( i ) . » Mais il ne put continuer. 

» Vers 5 h. 1/4, le médecin et moi res­
tions seuls, quand, tout à coup, par une 
inspiration soudaine, je prends le crucifix 
que le pro-curé venait d'apporter avec les 
Saintes Huiles, en me laissant tous pouvoirs, 
et j'eus le bonheur de lui administrer 
l'Extrême Onction. Son esprit resta calme 
jusqu'à son dernier instant; il répondit 
à toutes les prières, s'unit visiblement à 
toutes mes exhortations, e lmouruten appro­
chant, par un dernier effort, ses lèvres pâles 
et décolorées du crucifix que je lui présen­
tais. » 

Bastiat avait quarante-neuf ans et six 
mois. On lui fit à l'église Saint-Louis des 
Français de pompeuses funérailles. Les 
journaux et revues dirent ses louanges. Le 
buste de Bastiat se dresse aujourd'hui sur 
la place publique de Mugron. 

Le 11 août 1807, le P . Lacordaire fit son 
éloge. 

Quelques années après, devant la Cour 
d'appel de Pau, à une séance solennelle 
de rentrée, M. Gardelle prononçait sur 
Bastiat ces paroles : 

« L'économiste sera peut-être dépassé, 
plusieurs de ses thèses vieilliront Mais 
il saura toujours provoquer la sympathie 
de ceux-là mêmes que ses doctrines ne pour­
ront convaincre. Ce que le temps ne saura 
lui ravir, c'est l'élévation du caractère, la 
sincérité, l'idée généreuse, le dévouement 
au bien public et l'amour des hommes, c'est 

Ci) h* Universt 17 j a n v i e r i 8 5 i . 

d'avoir montré, par son exemple, que l'in­
térêt ne doit être ni le seul guide, ni le but 
suprême de la vie, et d'avoir su reconnaître 
la supériorité de toutes ces nobles choses 
qui se nomment la religion, la morale et 
l'honneur. » 

Ajoutons que, malgré son incontestable 
talent, Bastiat manquait de sens pratique: 
il travaillait sur des éléments humains qui 
n'étaient pas des éléments réels, mais plutôt 
les produits de son imagination. 

De plus, il n'était pas philosophe, moins 
encore théologien, peu jurisconsulte, et 
cependant il croyait réformer le droit natu­
rel. S'il eût été tant soit peu théologien, 
il se fût épargné bien des erreurs. 

A l'exemple de Quesnay, de Turgot et 
d'autres économistes, avec des connais­
sances réelles mais très spéciales, il pré­
tendit synthétiser des choses fort au-dessus 
de sa compétence. 

L'histoire le jugera comme un homme 
estimable et de bonne foi, mais ne consa­
crera pas les éloges excessifs que le libé­
ralisme a décernés à l'apôtre du libre-
échange. 
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J E A N - M A R I E - R O B E R T DE 

I. L ' E N F A N T D E C H Œ U R 

Laissez venir à moi les petits enfants : 
telle est la touchante devise qu'on lit au 
frontispice de la communauté de Ploërmel ; 
elle résume admirablement la vie et les 
œuvres du saint prêtre dont nous allons 
esquisser l'histoire. 

Jean-Marie-Robert de la Mennais naquit 
à Saint-Malo, le 8 septembre 1780. Son 
père, Pierre-Louis Robert de la Mennais, 
était à la tête d'une très importante mai­
son de commerce. Les États de Bretagne 

L A M E N N A I S . (1780-1860) 

sollicitèrent pour lui des lettres de noblesse 
que Louis XVI accorda, en mai 1788. 

M m e de la Mennais était fille de M. Pierre 
Lorin, conseiller du roi, sénéchal de la 
juridiction civile et criminelle de Saint-Malo 
et premier magistrat de la ville. 

La profession éclatante de la religion 
valut à la famille de la Mennais l'intimité 
du haut clergé de Saint-Malo et notamment 
des deux derniers évêques de ce siège : 
Mgr desLaurents voulut lui-même conférer 
le sacrement de baptême aux enfants de 
M. de la Mennais, et son successeur, 

27 
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Mgr de Pressigny, donna à Jean-Marie le 
sacrement de Confirmation, et lui fit faire 
sa Première Communion dans des circons­
tances qui devaient laisser au cœur de l'en­
fant d'impérissables souvenirs. 

On était déjà en pleine période révolu­
tionnaire, Mgr de Pressigny dut songer à 
prendre le chemin de l'exil. Il pensa que, 
grâce à des correspondants courageux et 
fidèles, il pourrait, de Jersey, garder plus 
facilement son troupeau dans la foi. C'est 
à M. de la Mennais qu'il confia le soin 
d'organiser son départ. 

U n soir, Mgr de Pressigny se rendit 
donc à la Chesnaie, où l'attendait M. de la 
Mennais avec toute sa famille. L'évêque 
témoigna, à M m e de la Mennais, le désir de 
célébrer la messe le lendemain/ « Mais, qui 
la répondra, dit le p r é l a t ? — M o i ! » s'écrie 
Jean-Marie, resté silencieux dans un coin 
de la chambre, car sa mère avait oublié de 
l'envoyer coucher. Il avait à peine neuf ans. 

« Tu sais donc bien servir la messe, mon 
enfant ? dit avec bonté Mgr de Pressigny. 
— Oui, Monseigneur. — Et ton catéchisme, 
le sais-tu bien a u s s i ? — Oui, Monseigneur, 
je le sais tout entier. » Alors, les yeux du 
pieux pasteur se reposèrent avec attendris­
sement sur le jeune enfant. 

« Ecoute, mon petit Jean, lui dit-il, 
après l'avoir interrogé, je vais partir ; je ne 
sais s'il me sera donné de revenir jamais. 
Puisque tu sais si bien ton catéchisme, 
prie bien le bon Dieu, et je te confirmerai 
demain matin avant ma messe. » Le lende­
main, en effet, Jean-Marie reçut, avec le 
pardon de ses fautes, le Pain qui donne la 
vie et l'onction des forts. La suite montra 
combien l'évoque avait été bien inspiré. 

Après avoir célébré les saints mystères 
et confirmé Jean-Marie, Mgr de Pressigny 
faisait en toute hâte ses derniers prépara­
tifs avant de quitter la terre de France. 
Tout à coup, M m e de la Mennais s'aperçoit 
que son fils est absent; elle ne veut pas 
qu'il soit privé de la dernière bénédic­
tion de son évoque. Elle l'envoie chercher, 
elle l'appelle : Jean-Marie se fait un peu 
attendre.il arrive enfin, ayant sous le bras 

quelques vêtements, un bâton de voyageur 
et ses livres de classe. 

« Où vas-tu donc, mon. fils? — Je vais 
avec Monseigneur. — Mon enfant, il ne 
faut pas tant de monde pour conduire 
Monseigneur; on ferait trop de bruit. — 
Ce n'est pas pour le conduire que je pars, 
c'est pour rester avec lui ; Monseigneur va 
chez les protestants ; i l ne trouvera personne 
pour lui répondre la messe. » 

Jean-Marie parlait devant l'évèque de 
Saint-Malo, vivement ému par ce dialogue; 
les larmes du prélat trahissaient son émo­
tion. « Mon cher enfant, dit-il enfin, je te 
remercie; mais, vois-tu, je ne sais quand 
je reviendrai; je ferai peut-être naufrage, 
je te remercie, je ne t'emmènerai pas. » 

Alors, ce fat le tour de Jean-Marie de 
pleurer: « Mais, Monseigneur, avec vous 
je n'aurai point peur J'irai avec vous : 
je serai votre enfant de chœur ; vous 
m'apprendrez le latin, vous me ferez prêtre 
et je ne vous quitterai jamais » 

L'évêque ouvrit ses bras au généreux 
enfant, et le tint longtemps embrassé. Puis, 
d'une voix grave et comme prophétique, 
i l ajouta : « Mon enfant, si j'ai besoin de 
quelqu'un à Jersey, je te promets de te 
demander de préférence à tout autre. En 
attendant, apprends bien le latin; applique-
toi bien à toutes tes études, et quand je 
reviendrai, je te ferai prêtre. » 

Ces recommandations ne furent point 
oubliées, et Jean-Marie se mit à l'étude avec 
ardeur. Ses progrès furent rapides et sa 
piété devint plus ardente. Durant la Ter­
reur, il répondait chaque jour la messe à 
quelque prêtre fidèle. 

Un soir, il se promenait près de la de­
meure de son père, quand un jeune homme, 
vêtu en matelot, l'aborde timidement : « Qui 
êtes-vous, dit l'enfant avec grâce, et quels 
sont vos desseins ? » Le jeune homme 
répond d'une manière évasive ; mais Jean-
Marie, fixant sur son interlocuteur un 
regard dont la vivacité extraordinaire sur­
vécut à l'âge : « Vous êtes prêtre, lui dit-il ; 
n e me trompez pas ; on vous attend chez 
mon père: venez-y, je vous en prie. Sur-

http://attendre.il
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tout, ne vous embarquez pas, restez avec 
nous : je servirai votre messe tous les jours !» 

Le jeune étranger était bien, en effet, un 
prêtre proscrit. H venait de Noyon, où il 
était né, et où il s'était voué à l'enseigne­
ment ecclésiastique. Sur le témoignage de 
plusieurs de ses compatriotes, confesseurs 
de la foi, comme lui, il s'était dirigé vers 
Saint-Malo, comptant y trouver l'hospitalité. 
Il avait 27 ans et se nommait l'abbé Vielle. 

Le prêtre proscrit fut reçu avec égard dans 
la famille de la Mennais, et ainsi commença 
entre Jean-Marie et lui cette liaison forte et 
sainte qui ne devait être brisée que par la 
mort. C'était en 1793 que la Providence 
envoyait ainsi à Jean et à Félicité cet 
excellent précepteur, le modèle et l'ami de 
leur adolescence. 

M m e de la Mennais, attaquée d'une mala­
die de langueur, mourut peu de mois 
après la Première Communion de son fils. 
C'était une fervente catholique, une vraie 
sainte, dont le départ de ce monde fut un 
immense malheur pour sa famille; Jean-
Marie surtout pleura longtemps sa mère, 
dont le tendre et profond souvenir ne le 
quitta jamais. H avait conservé précieuse­
ment quelques pages de son écriture, et il 
se plaisait à les montrer dans les derniers 
temps de sa vie : c'étaient des prières, des 
consécrations religieuses. L'Institut de 
Ploërmel garde avec respect ce témoignage 
de la piété filiale de son fondateur. 

Le digne enfant retrouva dans M m o des 
Saudrais, sa tante, une tendresse maternelle 
et pleine de sollicitude, qui sut développer 
ses heureuses dispositions et les qualités 
dont le ciel avait doué sa jeune âme. A u 
reste, le caractère doux et ferme de Jean-
Marie répondait merveilleusement aux soins 
de la bonne tante ; i l ne faisait rien sans la 
consulter. 

Dans les premières années de la Révo­
lution, une fête patriotique se préparait à 
Saint-Malo. M. de là Mennais, qui avait été 
nommé commandant de la garde nationale, 
fit confectionner un petit costume militaire 
pour son fils, et lui annonça qu'ils assiste­
raient ensemble à cette fête. L'idée de se 1 

voir en bel uniforme réjouissait fort l'en­
fant; mais une inquiétude vint tout à coup 
troubler son esprit. Il alla trouver sa tante 
qui, par discrétion, n'avait pas cru devoir 
blâmer le projet paternel. 

« Chère tante, lui dit-il, est-ce que les 
intrus seront là ? — Oui, répondit M*» des 
Saudrais, ils doivent bénir les armes et les 
drapeaux. 

— A h ! mais alors ce sera un péché 
que d'assister à cette fête ? 

— Je le crains, mon enfant, cela ne me 
semble pas permis, en effet. » 

C'en fut assez. Quoique le bel uniforme 
captivât les yeux de Jean-Marie, il y renonça 
sans hésiter; et quand on l'appela, le len­
demain, pour le costumer et lui ceindre sa 
petite épée, on ne le trouva plus à la mai-
son.Il n'y rentra que le soir, l'estomac creux, 
mais la conscience tranquille, enchanté 
d'avoir sauvé son épée de la bénédiction 
des prêtres assermentés. 

Parfois, raconte M. Blaize (1), la famille 
se réunissait à minuit dans une mansarde; 
et pendant que la fidèle Villemain, la vieille 
gouvernante, si dévouée à ses maîtres, 
veillait au dehors, deux bougies brûlaient 
sur la table transformée en autel, etM. Vielle, 
assisté de Jean-Marie, célébrait la messe. 

Avant l'arrivée de M. Vielle à Saint-Malo, 
Jean-Marie servait habituellement la messe 
à M. l'abbé Engerand, chanoine du diocèse, 
resté secrètement dans la ville, et, dès le 
point du jour, l'enfant se rendait chez lui. 

U n matin, trompé par un effet de lune 
et se croyant en retard, il quitte la maison 
paternelle et se dirige en toute hâte vers 
l'asile du vieux prêtre. 

Tout à coup, un qui-vive ! vibrant le fait 
tressaillir : c'est la patrouille ! Jean-
Marie tremble de tous ses membres, non 
pour lui-même, mais pour le prêtre fidèle. 
Car, que répondre aux questions qu'on va 
lui faire ? Gomment expliquer sa présence 
devant cette maison ? La pensée de l'écha-
faud qui menace son confesseur traverse 
son esprit comme un éclair et lui rend tout 
son sang-froid. 

(1) Neveu de l'abbé J.-M. de la Mennais. 



4 L E S C O N T E M P O R A I N S 

« Citoyens, s'écrie-t-il d'un air dégagé» 
pourriez-vous me dire l'heure qu'il est. ? — 
Une heure. — Merci et salut, citoyens ! » 
La patrouille n'en demanda pas davantage, 
et Jean-Marie non plus 

Enfin, après Thermidor, lorsque la guil­
lotine eut fauché la tête même des bourreaux, 
la tempête révolutionnaire se calma; et 
M. de la Mennais, qui destinait son fils à 
la carrière commerciale, consentit à le lais» 
ser suivre son attrait pour le sacerdoce. 

Bientôt, sous la conduite de son cher et 
savant maître, l'abbé Vielle, l'adolescent fit 
de rapides progrès dans les sciences sacrées. 

Déjà, le chanoine Engerand avait pris sur 
lui de rouvrir un Séminaire, où les élèves 
ne tardèrent pas à affluer. Les premiers 
professeurs de cette école ecclésiastique 
furent M. Vielle et Jean-Marie de la Men­
nais lui-même. Il n'avait pas encore vingt 
ans, mais la maturité de son jugement, sa 
vive intelligence et son zèle infatigable 
opérèrent des prodiges. 

Gomme le plus ardent désir du jeune pro­
fesseur était de recevoir les Ordres, i l décida 
son père et son oncle à insister auprès du 
gouvernement, afin d'obtenir le rappel de 
Mgr de Pressigny. Ce rappel n'eut point 
lieu, sans doute parce que la suppression 
du siège épiscopal de Saint-Malo était déci­
dée en principe. Mgr de Pressigny habitait 
alors Paris. 

Voyant que son évêque ne pouvait venir, 
à lui, Jean-Marie de la Mennais prit le parti 
d'aller à son évêque. Il se rendit à Paris, 
afin de profiter des facilités qu'offre cette 
ville pour toutes les sciences. 

MM. Emery, Duclaux, d'Astros étaient, à 
cette époque, l'Eglise enseignante de Paris, 
en l'absence du premier pasteur. Jean-Marie 
de la Mennais écoutait et se nourrissait de 
la forte doctrine. Sa piété et son zèle se 
développaient dans la société des confes­
seurs de la foi dont l'énergie soutenait 
l'Église de France contre les derniers efforts 
du schisme. 

U n jour, dans l'église des Missions étran­
gères, il s'avance pour servir la Sainte Messe. 
La voix du prêtre, au Conftteor, réveille en 

lui d'indéfinissables souvenirs; chaque fois 
que le Dominas çobiscam place sous ses 
yeux les traits du célébrant, il croit mieux 
fondé le doute que la dernière bénédiction 
change en certitude : « C'est bien mon 
évêqueI c'est lu i ! et cet évêque, c'est 
Mgr de Pressigny 1 » 

Jean-Marie le précède à la sacristie, et 
tombe aux pieds du pontife. « Monseigneur, 
lui dit-il, vous êtes bien l'ancien évêque de 
Saint-Malo ? — Et vous, mon enfant, qui 
donc êtea-vous ? — Monseigneur, je suis 
Jean-Marie ! » 

Longtemps après, quand le saint abbé de 
la Mennais raconta ce qu'il avait éprouvé 
dans cet embrassement de l'évêque de sa 
Première Communion et de sa Confirma­
tion, de douces larmes coulaient de ses 
yeux. 

Le prélat lui-même fut saisi d'une émotion 
facile à concevoir, lorsqu'il vit à ses pieds 
ce cher enfant, qui, dans la pensée inébran­
lable de se consacrer au service des autels, 
avait gardé si fidèlement la fermeté de ses 
principes, la candeur de son âme et la 
pureté de sa foi. 

« Ainsi donc, c'est bien décidé, Jean, lui 
dit-il, vous voulez entrer dans les Ordres? 
Mais, savez-vous à quoi cela vous engage? 
Venez, mon fils, je veux vous l'apprendre. » 
Il conduisit le jeune homme rue de Vaugi-
rard et le fit entrer dans un édifice assez 
vaste, situé au fond d'une cour, et où res­
taient écrits, en lettres de sang, les plus 
horribles souvenirs de la Terreur. 

a Nous sommes dans la chapelle de 
l'ancienne abbaye des Carmes, dit le prélat. 
Ici même, il y a 9 ans, le a septembre 1792, 
l'archevêque d'Arles, les évoques de Saintes 
et de Beauvais, trois vicaires généraux, 
quarante supérieurs de couvents ou de 
séminaires, et avec eux une foule de prê­
tres et de moines, qui avaient refusé le 
serment, furent sabrés ou fusillés en haine 
de la religion. Voici les traces du massacre, 
l'immense tache de sang n'est point effacée, 
et les bourreaux vivent encore. Pensez-
vous, mon fils, qu'ils ne recommenceront 
pas? — Ils peuvent recommencer, Monsei-
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gneur. J'ai vu, en Bretagne, des prêtres 
monter à l'échafaud. Leur sang, qui coulait 
sous la hache des persécuteurs, comme 
celui qui recouvre ces pierres, n'a fait que 
fortifier ma ferme résolution de verser le 
mien pour la même cause. L'exemple est 
devant moi, Monseigneur; avec la grâce de 
Dieu, j'aurai la force de lé suivre. Être 
ministre de Jésus-Christ et martyr, n'est-
ce pas double bonheur et double gloire? » 

L'évêque attira le jeune homme dans ses 
bras : « J'attendais cette réponse, lui dit-il, 
et je vous avais bien jugé, mon fils. » 

Hélas ! une vive douleur vint aussitôt se 
mêler à la joie du jeune homme ; Mgr de 
Pressigny allait quitter son antique siège* 
d'Aleth pour celui de Besançon. 

« Bientôt, ajouta le prélat, je ne serai 
plus l'évêque de Saint-Malo. Je le suis 
encore, cher enfant: je tiendrai parole. Si 
je ne vous fais pas prêtre, je puis du moins 
vous ouvrir la porte du sanctuaire Avez-
vous fait des études? » 

Jean-Marie rend compte à son évêque, 
avec la sincérité d'un enfant, de l'emploi 
de son temps depuis sa Confirmation. Des 
larmes d'actions de grâces coulèrent de nou­
veau sur les joues du pontife . « Puisqu'il 
en est ainsi, et que le temps presse, dit-il 
à Jean-Marie, préparez-vous, mon fils : je 
veux vous faire sous-diacre. Et, en effet, 
Jean-Marie de la Mennais reçut les Ordres 
mineurs et le sous-diaconat, le a i décembre 
1801, dans la chapelle des Ursulines, à Paris. 

On l'engageait à vivre, au moins pendant 
un an, dans une communauté ecclésiastique, 
et on lui désignait SaintSulpice. Mais, nous 
dit son historien, il lui fut impossible de 
s'isoler des œuvres qui l'absorbaient déjà. 

II. P R O F E S S E U R , V I C A I R E , ECRIVAIN 

Jean-Marie étudiait en enseignant les 
autres ; et, guidé par l'abbé Vielle, il ensei­
gnait la théologie pour la mieux apprendre. 
Telle était la clarté de son esprit, l'excel­
lence de sa méthode et surtout l'activité de 
son zèle, qu'il retira de ce travail, non seu­
lement la science vraie et toujours puisée 

aux sources, mais encore l'intuition et sou­
vent la prévision des doctrines qu'il deve­
nait urgent d'approfondir, à la veille des 
persécutions administratives que l'Église 
de France allait traverser. C'est ainsi que, 
dès l'âge de 22 ans (en 1802), on le voit 
préoccupé de la question souveraine de l'au­
torité de l'Eglise ; il a deviné la menace du 
schisme sous les difficultés diplomatiques 
du Concordat ; et avec l'ardeur, la ténacité, 
l'unité de vues qui furent toujours les qua­
lités éminentes de son esprit, il prépare 
déjà les matériaux de ce bel ouvrage qui a 
pour titre : Tradition de l'Eglise sur l'ins­
titution des êvêques* 

Jean-Marie de la Mennais fut ordonné 
diacre à Rennes, le 24 septembre i8o3, et 
prêtre le 25 février de l'année suivante. 

Fort peu de temps après, il fut attaché 
comme vicaire à la cathédrale de Saint-
Malo; mais il continua son professorat à 
l'école ecclésiastique. Le zèle du jeune 
prêtre accepta volontiers ce surcroît de tra­
vail et de fatigue ; cependant, bientôt les 
forces physiques l'abandonnèrent : il tomba 
malade et les médecins lui prescrivirent un 
repos absolu. 

Il se relira avec son frère Féli à la Ches-
naie, maison de campagne de la famille 
de la Mennais, située à 10 kilomètres de 
Dinan. Là, les deux frères vécurent ensemble 
dans la prière et un repos actif e t fécond. 

ce L'ennui, écrit l'abbé Jean, le 16 août 
1807, n'a pas encore osé se présenter une 
seule fois à ma porte.. .. Mon état n'est 
pas plus mauvais; et le médecin prétend 
que n'être pas plus mal, c'est être 
mieux » Puis, avec cette joyeuse humeur 
que ne purent vaincre, à aucune époque, 
ni la maladie, ni la souffrance, il ajoute : 
<( Je veux bien en croire ce cher Esculape, 
et même, si cela continue, je ne désespère 
pas de mourir en bonne santé. » 

Afin d'occuper saintement leurs loisirs, 
les deux frères firent paraître, en 1809, une 
excellente traduction du Spéculum Réligio-
sorum de Louis de Blois, qu'ils intitulèrent 
le Guide spirituel. Celui-ci avait précédé 
un autre ouvrage, sous le titre : Réflexions 
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sur l'état de VEglise en France, pendant le 
x v i u e siècle* et sur sa situation actuelle. 
L'œuvre fut lue et commentée ; tous les 
esprits droits, tous les cœurs vraiment 
chrétiens en firent l'éloge. On commençait 
à voir que le semblant de protection qu'on 
accordait à l'Église n'était qu'une manœuvre 
coupable, au moyen de laquelle on voulait 
dominer le Saint-Siège et asservir les âmes. 

Cependant, l'air pur des champs et les soins 
empressés de la famille, plutôt que le repos 
qui, de fait, n'existait pas, rendirent assez 
de vigueur à l'abbé de la Mennais pour 
qu'il pût risquer un voyage à Paris; et il 
mit enfin à exécution le projet qu'il avait 
formé jadis, de passer au Séminaire de 
Saint-Sulpice tout le temps dont il pour­
rait disposer. C'est ainsi qu'il vécut pen­
dant quelques mois, sous la direction de 
M. Duclaux. 

Les exemples, les inspirations, les con­
seils de cet homme plein de sagesse et de 
mérites, semés dans une nature déjà si voi­
sine de la perfection, achevèrent de déve­
lopper en elle cette force immuable de 
vérité et de justice, unie à la grâce délicate, 
à l'attrait irrésistible de l'accueil et du sou­
rire, que l'abbé Jean-Marie de la Mennais 
posséda à u n si haut point. M. Duclaux 
sculptait dans le bronze : l'empreinte du 
burin ne s'effaça plus. 

C'est pendant son séjour à Saint-Sul­
pice que l'abbé Jean se lia très intimement 
avec un de ses compatriotes, l'abbé Gabriel 
Brute de Rémur, natif de Rennes. Celui-ci, 
après avoir obtenu le grand prix de l'Ecole 
de médecine, sacrifiait à Dieu le brillant 
avenir qui l'attendait dans le monde, et 
embrassait l'état ecclésiastique. Plus tard, 
il partit pour les missions de l'Amérique 
du Nord et devint évêque de Vincennes, 
dans l'Indiana. 

Deux autres amis de cette époque, l'abbé 
Émery et l'abbé de Quélen, promu depuis 
au siège archiépiscopal de Paris, restèrent 
aussi en relations suivies avec l'abbé Jean-
Marie de la Mennais. 

Un certain nombre des lettres de l'abbé 
Jean ont été publiées. Aux pages sérieuses, 

succèdent des pages étincelantes de verve, 
des traits finement aiguisés, joints à une 
bonhomie délicieuse, à une douce fran­
chise, à une gaieté de bon aloi, à une 
verdeur d'imagination, le tout relevé par 
une fraîcheur de style que ni l'âge ni la 
maladie ne purent jamais affaiblir, « II n'est 
pas une lettre de l'abbé Jean, dit M. de la 
Gournerie, où l'on ne trouve l'éloquence 
du cœur, le trait gai et fin d'un esprit vif 
et d'une bonne conscience, et ce sourire 
de la paix, qui est propre aux hommes de 
bonne volonté. » 

A u mois de février 1808, Jean-Marie de 
la Mennais reprit à Saint-Malo ses fonctions 

rde vicaire-professeur. 
Chaque année, le nombre des élèves aug­

mentait. Bientôt, le local primitif étant 
devenu insuffisant, un propriétaire chari­
table, M. le Fer de Beauvais, légua à M. de 
la Mennais et à ses collaborateurs son 
hôtel, un des plus beaux et des plus vastes 
de la ville. De toutes parts affluèrent les 
donations et les legs pieux, qui permirent 
d'accroître en proportion ,1e nombre des 
bourses, « Former des prêtres d'abord; 
envoyer des prêtres partout, » tel était le 
mot d'ordre de Jean-Marie de la Mennais 
et de ses collègues. 

Tout allait donc pour le mietix au collège 
de Saint-Malo, lorsque parut le règlement 
universitaire du 17 mars 1808. Ce règle­
ment statuait qu' « aucune école ne pourrait 
désormais se former en dehors de l'Univer­
sité impériale et sans l'assentiment de son 
chef. Il était également interdit à tout 
citoyen d'ouvrir une classe et d'enseigner 
publiquement sans être membre de l'Uni­
versité et gradué dans une de ses Facultés.» 

C'était le moyen sûr de tenir la jeunesse 
française dans la dépendance de l'Etat et 
de la plier à toutes les fantaisies du despo­
tisme. Jean-Marie de la Mennais prêcha la 
résistance et décida ses collègues à la lutte : 
hélas! ils ne purent que prolonger l'agonie. 
La maison de Saint-Malo, si utile et si pros­
père, fondée au prix de tant d'efforts et de 
sacrifices, fut fermée au mois d'août 1812 
et remplacée par un collège communal. 
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L'abbé de la Mennais réussit à en faire 
nommer directeur un homme qu'il avait 
choisi lui-môme, et dont il connaissait la foi 
et les principes. Nous avons nommé l'excel­
lent M. Querret, qui sut administrer chré­
tiennement le nouveau collège : l'abbé Jean 
avait tiré le meilleur parti possible de la 
situation. Dieu sait quel dévouement et 
quel zèle il dut déployer dans la lutte contre 
les persécutions universitaires et dans ses 
efforts pour maintenir en exercice sa chère 
école de Saint-Malo. 

Aussi l'évêque de Rennes, en le nom­
mant chanoine de sa cathédrale, à l'âge de 
trente ans, lui écrivit-il pour ,« lui témoi­
gner tout l'intérêt qu'il attachait à ses ser­
vices en faveur du Petit Séminaire de Saint-
Malo ». Et le prélat ajoutait : a Ce n'est 
pas une faveur que je vous accorde, M. l'abbé, 
c'est u n droit que je reconnais et un devoir 
que je remplis. Ne me remerciez pas. » 

Cependant, durant la maladie de l'abbé 
Jean, M. Vielle, secondé dans sa tâche par 
deux hommes de grande intelligence, l'abbé 
Hay et l'abbé de Léhen, était resté vail­
lamment à la tête de l'école ecclésiastique 
de Saint-Malo. Devenu libre, il quitta cette 
ville pour aller prendre la direction du 
Grand Séminaire de Saint-Brieuc, qui lui 
fut presque immédiatement offerte par 
Mgr de Caffarelli. Nous ne dirons pas quels 
souvenirs réveille encore, à l'heure qu'il 
est, sur cette terre de Saint-Brieuc, le seul 
nom de M. Vielle, « Je l'ai vue dans ses 
dernières années, et j'en remercie Dieu, dit 
Mgr de Lézéleuc, cette belle et douce figure 
du vieillard; l'amour de Dieu et des âmes 
y avait laissé l'empreinte ineffaçable qui 
distingue les saints. Que d'autres racontent 
tout ce qu'il y avait en lui de vraie sagesse, 
de science sacerdotale, d'amour filial pour 
l'Eglise de Jésus-Christ : il me suffit, à moi, 
de rappeler que celui qu'il nommait son élève 
par excellence, son fils, son Jean-Marie, 
son œuvre, c'était Jean de la Mennais. » 

Aussi bien, l'élève ne tarda pas à suivre 
le maître à Saint-Brieuc, où un poste de 
confiance l'attendait. 

III. V I C A I R E G É N É R A L D E S A I N T - B R I E U C 

Mgr de Caffarelli, juste appréciateur 
des qualités du jeune prêtre, venait de le 
prendre pour vicaire général. Le prélat lui 
écrivit à ce sujet une lettre charmante et-
affectueuse : « Nous vivrons, lui disait-il, 
comme deux frères, nous aidant et nous 
encourageant à porter le fardeau de l'épis-
copat que vous voulez bien partager avec 
moi. Vous me le rendrez moins pesant. Cet 
espoir me soutient et m'encourage, et je ne 
fais plus de vœux que pour votre prompte 
arrivée dans ce pays. » 

La charge épiscopale, particulièrement 
lourde à cette époque, avait besoin d'être 
allégée par des dévouements énergiques. 

L'abbé Jean se rendit donc à Saint-Brieuc. 
« Dieu, dit encore Mgr de Lézéleuc, le met­
tait à une école digne de lui : Mgr de Caffa­
relli était un de ces cœurs noblement chré­
tiens, qui sentent, comme des fils bien nés, 
la dignité de leur Mère, la Sainte Eglise. » 
Et le diocèse de Saint-Brieuc n'a point 
oublié avec quelle énergie le prélat mani­
festa, durant ce qu'on appela le Concile 
national de 1811, son inébranlable attache­
ment à la foi catholique. Le clergé briochin 
s'honore, à juste titre, de la constance de 
son évêque et de la disgrâce qu'elle lui 
avait attirée. 

Mgr de Caffarelli avait une constitution 
délicate. 

Il était indisposé depuis plusieurs mois, 
mais rien ne faisait prévoir un dénouement 
fatal, lorsque, le 11 janvier I 8 I 5 , sans même 
qu'on crût au danger, il rendit le dernier 
soupir dans les bras de M. de la Mennais. 

Ce fut un coup terrible pour le jeune 
vicaire général. « La mort, écrit-il à M. Hay, 
m'enlève un ami, un frère, et quel frère ! 
Chaque fois que je le voyais, il me rece­
vait avec une joie aussi vive que s'il y avait 
eu six mois que nous ne nous fussions 
vus . . . Il a expiré dans mes bras; et j'ai eu 
la triste consolation de recueillir son der­
nier soupir et de lui donner les secours de 
la religion... Il semble que mes mains ne 



8 LES CONTEMPORAINS 

puissent toucher que des cadavres et ne 
remuer que des ruines. 

On me témoigne, ici, une confiance sans 
borne : nie voilà chargé de l'administration 
du diocèse Mon ami, priez pour le pauvre 
Jean : i l est la faiblesse, la misère même; 
il se courbe sous le poids de cet immense 
fardeau dont la Providence le charge ; venez 
à son secours. Encore une fois, priez pour 
le pauvre frère Jean. » 

Sans tenir compte ni des droits, ni des 
titres hiérarchiques, et n'ayant en vue que 
les qualités éclatantes et le génie administra­
tif dont l'abbé Jean donnait chaque jour de 
nouvelles preuves, le Chapitre n'hésita pas 
à le nommer vicaire capitulaire. 

Pourvu de ce nouveau titre, M. l'abbé 
de la Mennais ne laissa échapper aucune 
occasion de travailler à rendre la foi aux 
peuples et de faire revivre les pieux usages 
du passé. Et, dans ce cher diocèse de Saint-
Brieuc, désormais confié pour une grande 
part à ses soins, que de ruines à relever I 
Que de paroisses n'avaient pas encore 
pu se rasseoir des ébranlements les plus 
funestes ! Que d'influences fâcheuses éta­
blies à la faveur de la tempête révolution­
naire ! Que de chaires muettes ! Que de 
mauvaises doctrines habilement jetées au 
milieu des ignorants et des simples! 

« Il fallait, dit Mgr de Lézéleuc, que le 
» vicaire capitulaire de Saint-Brieuc fût 
» à la fois un grand missionnaire et un 
» grand évêque. Et, en vérité, ajoute-t-il, 
» j'oserai dire que Jean de la Mennais fut 
» l'un et l'autre; et j'ai la conscience que 
» ni l'Eglise de Saint-Brieuc ni l'histoire ne 
» me démentiront. x> 

L'amour de l'Eglise, déjà si vif dans le 
cœur de l'abbé de la Mennais, devenait plus 
actif et plus fécond, à mesure qu'il voyait 
de plus près combien elle avait besoin 
d'intrépides serviteurs. O n le voyait appa­
raître, presque en même temps, sur les 
points les plus éloignés de cet immense dio­
cèse, abordant de front les difficultés jugées 
les plus insurmontables; réconfortant les 
uns et portant le fer ou le feu partout où 
un mal invétéré appelait le remède suprême. 

Et puis, avant que l'on eût même soupçonné 
son départ, on le voyait rentrer à cheval 
dans la ville épiscopale, et reprendre, dans 
son cabinet, sa place de conseiller de tous. 
C'était l'œil toujours ouvert, la parole tou­
jours prête, la main toujours ferme, le cœur 
toujours ardent, l'intelligence toujours lumi­
neuse, la volonté, flexible peut-être, mais 
invincible, et toute bretonne, et, pour résu­
mer dans une de ses formules à lui : « zèle 
de feu, courage de fer. » 

Cette activité incomparable n'était pas 
un besoin fiévreux de se dépenser au dehors. 
S'il ne perdait jamais le sourire, la gaieté 
de parole et de regard, jamais non plus on 
ne trouvait en défaut la lucidité de son 
jugement ou le recueillement de sa pensée. 
L'avis qu'on lui demandait se produisait 
net, complet, affîrmatif. On sentait près de 
lui que l'unique ressort qui donnait tant 
d'expansion à sa vie, était bien celui qui 
fait agir les saints : le sentiment de l'hon­
neur de Dieu et du salut des âmes. 

Saint-Brieuc continuait de se transfor­
mer. Aux ruines que le schisme y avait 
amoncelées, comme ailleurs, succédaient 
toutes les créations fortes et fécondes que 
l'Eglise produit partout où elle règne, 
lorsqu'elle a des représentants complets de 
sa vie. Le Séminaire, confié, comme nous 
l'avons vu, à M. Vielle, vit remettre en 
honneur les grandes traditions de la science, 
de la piété, de l'abnégation catholique. Des 
missions, ordonnées, présidées, animées par 
l'infatigable vicaire capitulaire, remuaient 
jusque dans ses fondements cette vieille 
terre, où les racines de la foi sont si vivaces. 

« Nous donnons beaucoup de missions 
dans ce pays-ci, écrivait-il à M. l'abbé Brute, 
le i i mai 1818, et toutes ont un grand suc­
cès. Quand elles finissent dans les paroisses 
de campagne, et même dans les villes, on 
compte sur ses doigts le nombre des per­
sonnes qui ne se sont pas approchées des 
Sacrements, et on n'a pas besoin de ses 
deux mains. » 

Les archives de la communauté de Ploër-
mel possèdent de nombreux fragments des 
discours prononcés dans ces circonstances 
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par le vicaire capitulaire,discours pleins de 
sève, où la brièveté même faisait ressortir 
l'autorité de la parole. L'éloquence impé­
tueuse de l'abbé de la Mennais était pro­
duite surtout par l'accent d'une foi vive. 

IV. L ' I N S T I T U T D E S F R È R E S D E L ' I N S T R U C ­

T I O N C H R É T I E N N E D E P L O E R M E L — C O N ­

G R E G A T I O N D E S F I L L E S D E L A P R O V I D E N C E 

D E S A I N T - B R I E U G 

Cependant, son attrait particulier le pous­
sait constamment vers l'enfance. C'était 
peu pour lui de convertir les pères . il vou­
lait préserver les fils des séductions et des 
entraînements de leur âge. L'un de ses 
premiers soins fut de rappeler dans la ville 
épiscopale les Frères des Ecoles chrétiennes. 
Grâce à ses soins, toutes les difficultés 
s'aplanirent, et les pères purent enfin ame­
ner leurs enfants aux maîtres qui, trente 
ans auparavant, leur avaient enseigné à 
eux-mêmes le catéchisme. 

Mais les Frères du bienheureux de la 
Salle, aux termes de leurs Constitutions, 
ne peuvent vivre isolément, ou moins de 
trois ensemble, ce qui n'est pas possible 
dans la plupart des paroisses de campagne. 
Il fallait créer un Institut spécial, dont les 
membres, destinés, au besoin, à vivre isolés 
au milieu du monde, fussent néanmoins 
réguliers par la seule force de leur obé­
dience. M. de la Mennais ne recula pas 
devant cette tentative saintement hardie. 
Au mois de septembre 1817, il reçut, dans 
sa propre maison, rue Notre-Dame, trois 
jeunes postulants envoyés par M. le Curé de 
la Roche-Derrien. Plusieurs autres jeunes 
gens ne tardèrent pas à venir augmenter 
le nombre des écoliers, commensaux du 
vicaire capitulaire. 

On le voyait se délasser du gouvernement 
des âmes en donnant à ces jeunes gens de 
bonne volonté des leçons d'orthographe et 
de calcul. Plus la tâche était obscure, plus 
il tenait à honneur de l'accomplir en per­
sonne. Bientôt, vingt paroisses auront 
des instituteurs formés au pied de l'autel, 
et l'étranger qui traversera les campagnes 

bretonnes saluera avec sympathie et respect 
l'humble costume des Frères de l'Instruc­
tion chrétienne. 

Mais ce n'est pas tout. 
A la suite de la mission de 1816, une 

Congrégation déjeunes filles s'établitàSaint> 
Brieuc. Cette association avait pour supé­
rieure M I I e Marie-Anne Cartel, âme d'élite, 
vouée tout entière aux bonnes œuvres. 

D'abord chargée d'un certain nombre d'or­
phelines, la Congrégation laissa bientôt à 
M l l e Bagot le soin de l'orphelinat et ouvrit une 
école. M U e Cartel, avec M l l 6 B Conan et Gha-
plain, sous la direction de M. de la Mennais, 
s'occupèrent de l'enseignement : la Con­
grégation des Filles de la Providence de 
Saint-Brieuc était fondée. Le vicaire capitu­
laire, en attendant que l'expérience permît de 
donner des Constitutions spéciales à la nou­
velle Congrégation, lui donna les règles des 
Sœurs du Cœur de Marie. Les trois aspi­
rantes firent leur première consécration en 
la chapelle de Notre-Dame du Refuge, la 
nuit de Noël 1818. 

Les classes, ouvertes cette même année, 
comptaient, dès l'année suivante, 200 élèves, 
et bientôt après 400. 

Pendant la création du nouvel Institut, 
l'action de la divine Providence, patronne 
de l 'Œuvre, se fit sentir d'une manière sur­
prenante. Des traits nombreux et charmants 
la rendirent palpable en mille circonstances. 

Dès le 20 juin 1820, M. de la Mennais 
put faire l'acquisition de l'ancien enclos 
des Ursulines, occupé aujourd'hui par la 
Maison principale de la Providence. 

Le 25 mars 1821, M l l e B Marie-Anne 
Cartel, fondatrice ; Marie Conan, première 
supérieure ; Fanny Chaplain, maîtresse des 
novices, etEstherBeauchemin, reçurent des 
mains de M. de la Mennais les Consti­
tutions de leur Institut ; et, le même jour, 
elles prononcèrent leurs vœux. Toutefois, 
ce ne fut que le 21 novembre 1822 qu'elles 
prirent l'habit religieux. 

M l l e Cartel mourut en odeur de sainteté, 
le 21 octobre 1821. L'année suivante, M. de 
la Mennais dut quitter Saint-Brieuc ; mais 
il resta supérieur des Filles de la Provi-
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dence, leur donnant les conseils et la direc­
tion que comportait son titre. 

Et il fallut que les infirmités de l'âge lui 
rendissent impossible le voyage de Saint-
Brieuc pour l'empêcher de venir passer, 
dans les dernières années de sa vie, quelques 
jours au milieu de ses chères Filles de la 
Providence. 

Mais, revenons à l'Institut des Frères, 
œuvre principale du fondateur. Pendant 
qu'il en posait les bases. Dieu suscitait, 
pour une création analogue, u n autre prêtre 
pieux et zélé comme lui, qui gouvernait 
l'une des paroisses les plus fidèlçs de la 
Bretagne. Quand le nom de M. Gabriel 
Deshayes, curé d'Auray, arriva jusqu'à 
Saint-Brieuc, et que le vicaire capitulaire 
apprit qu'une création toute semblable à 
la sienne existait déjà, sous le titre de Frères 
de Saint-Gabriel, au centre même de la 
province, tout autre que lui se fût arrêté 
peut-être, ou se fût hâté de donner à sa 
Congrégation une empreinte personnelle. 

Mais lui, qui savait si bien qu'il ne peut 
y avoir de rivaux dans l'Église, courut se 
jeter dans les bras de M. le curé d'Auray. 

« Dès que M. de la Mennais et M. Des-
x> hayes se rencontrèrent, disent les auteurs 
» des Anciens diocèses de Bretagne, ils se 
3» reconnurent et s'embrassèrent, comme 
x> autrefois saint François et saint Domi-
» nique. » 

Les deux serviteurs de Dieu, qui travail­
laient pour atteindre le même but, crurent 
qu'il fallait s'unir et ne laisser subsister 
qu'un seul Institut. Huit jours après avoir 
reçu la visite du vicaire capitulaire, le curé 
d'Auray se rendit à Saint-Brieuc où les 
deux fondateurs signèrent un traité stipu­
lant la fusion de leurs œuvres respectives. 
Les deux essaims réunis ne formèrent donc 
plus qu'une famille et les deux supérieurs 
eurent un égal droit de supériorité sur 
l'Institut. Le traité fut signé à Saint-Brieuc, 
le dimanche de la Trinité, 6 juin 1819. 

« Nous avons fait là un chef-d'œuvre de 
folie, disait plus tard M. de la Mennais, 
avec une simplicité charmante ; mais 
comme les deux fondateurs se conviennent 

admirablement l'un à l'autre, et qu'ils 
s'aiment, tout va à merveille. » Il ne 
s'éleva pas, en effet, entre ces deux hommes, 
pendant vingt années d'une administration 
commune, le plus léger nuage. Rien n'altéra 
leur parfaite union. Les Frères vouaient 
également obéissance aux deux Pères, et 
plus que jamais, le sentiment de l'unité 
poussa parmi eux de vigoureuses racines. 

Ce fut alors aussi que la règle du nouvel 
Institut fut promulguée. Cette règle fut 
imprimée pour la première fois en i8a3. 

A la suite de cette première retraite, tous 
allèrent, sous la direction des deux fonda­
teurs, faire un pèlerinage à Sainte-Anne et 
mettre la Congrégation sous la protection 
de la bonne Mère des Bretons. 

V. VICAIRE GÉNÉRAI. 

D E L A G R A N D E A U M O N E R I E D E F R A N G E 

La renommée de talent et de vertus de 
l'abbé Jean de la Mennais avait déjà fran­
chi ïa frontière bretonne ; et on le tenait 
en grande considération à la cour même de 
Louis XVIII. Aussi, lorsqu'il crut devoir 
demande? pour son Institut l'approbation 
du gouvernement, on lui répondit par une 
ordonnance immédiate qui légitimait et 
sanctionnait la fondation. Le roi signa cette 
ordonnance le I E R mai 1822. Sur ces entre­
faites, le cardinal prince de Croy appela 
l'abbé Jean au vicariat de la Grande Aumô-
nerie de France. 

Cette position était l'une des plus émi-
uentes qui pût être offerte à un prêtre fran­
çais. Le Grand Aumônier avait en mains la 
Feuille des Bénéfices, et le prince cardinal 
de Croy venait de choisir pour son alter ego 
l'humble prêtre breton, qui envisageait avec 
épouvante les responsabilités de sa nouvelle 
charge. Pour le décider à les accepter, 
Louis XVIII lui adressa trois lettres de sa 
main, et ce fut seulement à la troisième que 
M. de la Mennais accepta. 

Son départ de Saint-Brieuc fut brusque 
comme• sa décision : le 22 novembre, 
à trois heures du soir, il prenait la dili­
gence pour Paris. 
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Quand il y arriva, rien n'était préparé 
à la Grande Aumônerie pour le recevoir; 
mais les Feuillantines s'empressèrent de 
lui offrir une hospitalité provisoire. 

<c Notre bon frère, écrivait à Féli M U e de 
» Lucinière, est arrivé à 9 heures; à 10, 
» tout était prêt pour son accoutrement 
» Ce sera réellement une chose amusante, 
» que de le voir en habit de beau drap, 
» doublé de soie, façon à la française, c'est-
» à-dire en habit de cour Le Grand 
» Aumônier a reçu son grand vicaire avec 
» toutes les démonstrations de la joie, et 
» le grand vicaire paraît très satisfait du 
» Grand Aumônier. » 

Quelques semaines plus tard, le 22 dé­
cembre, M. de la Mennais lui-même ren­
dait compte à M. Querret de ses impressions 
personnelles : 

« Il est impossible, lui mandait-il, d'être 
» mieux que je ne suis, et pourtant, je ne 
» rêve qu'à la Bretagne, aux amis, aux 
» enfants que j'y ai laissés et à ce doux 
» et triste souvenir, mes larmes coulent en 
» abondance. Tout mon cœur est là! 
J» A u reste, je suis content quand même, 
D parce que je vois du bien à faire et que 
» j'espère l'opérer. » 

L'abbé de la Mennais opéra le bien qu'il 
voyait à faire, surtout dans la question 
capitale de la nomination des évêques. 

« Parmi les attributions qui se ratta­
chaient à son éminente dignité, dit Mgr de 
Lézéleuc, figurait, au premier rang, le 
devoir de faire connaître au roi les prêtres 
les plus capables de porter dignement la 
charge épiscopale. Qui pouvait mieux que 
cet homme, si fortement établi dans les 
grandes vertus ecclésiastiques, discerner 
dans les autres les caractères de l'apostolat, 
et mettre, comme à coup sûr, la main sur' 
les héritiers des Ambroise et des Hilaire? 
Apôtre lui-même, et fermement décidé 
à porter tous les fardeaux, mais à refuser 
tous les honneurs, il avait tout ce qu'il faut 
pour être un juge merveilleusement com­
pétent, impartial et désintéressé, des grands 
mérites. Aussi le vit-on, pendant les trois 
mnécs qu'il dérobait à regret à sa tâche 

définitive, exercer, comme jamais peut-être 
elle ne le fut, la sollicitude de toutes nos 
Eglises. Bien des noms s'inscriront près 
du sien dans cette partie de son histoire, 
et l'on verra combien de flambeaux, pla-v 
ces par lui sur le chandelier, firent briller 
sur tous les points de la France la féconde 
lumière dont le foyer est à Rome. x> 

Ai. nombre des quarante nominations 
épiscopales préparées par les soins de 
M. de la Mennais durant son séjour à la 
Grande Aumônerie, figura, dès les pre­
miers mois , celle de Mgr de Lesquen, 
élevé d'abord sur le siège de Beauvais, puis 
sur celui de Rennes. 

Un conflit de juridiction entre Mgr de 
Quélen et le Grand Aumônier força le 
vicaire général à écrire de nombreux et 
longs mémoires pour combattre les pré­
tentions de l'archevêque de Paris, son ami 
de vieille date et son prédécesseur à la 
Grande Aumônerie. 

Ces mémoires,rédigésdans un grandstyle 
et avec beaucoup d'érudition, composent 
exclusivement aujourd'hui le dossier con­
servé des archives d'une administration 
dont le prince de Croy fut, ainsi que nous 
allons le voir, le dernier titulaire. 

L'abbé de la Mennais était tout entier à ses 
importantes fonctions, lorsque parut l'or­
donnance qui déclarait dissoute la Chambre 
des députés et convoquait les collèges 
électoraux. Cette ordonnance parut au 
Moniteur le 24 décembre i8a3. 

Le ministère de Villèle avait ses candi­
dats et usait, pour les faire réussir, de 
toutes les influences dont il disposait. 
MM. de la Mennais étaient les adversaires 
connus du Ministère : ils crurent qu'il était 
de leur devoir de descendre dans l'arène 
électorale. M. Jean-Marie se rendit à Saint-
Brieuc et patrona publiquement la can­
didature de M. Sébert, son ami, tandis que 
M. Féli , à Saint-Malo, devait soutenir celle 
de M. Marion. Toutes deux étaient antago­
nistes des candidatures officielles. 

A la date du 24 février 1824» l'abbé Jean 
mandait à l'abbé Hay : 

« J'ai considéré comme un devoir de 
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» quitter toutes mes affaires de Paris, pour 
»m'occuper des élections, que je regarde 
» comme étant de la plus haute importance 
» dans Tordre politique et religieux. Je 
» suis donc venu à Saint-Brieuc tout exprès 
» pour me battre contre le préfet et pour 
» empêcher le candidat ministériel de pas-
» sèr » 

L'abbé Jean de la Mennais ne fut pas 
heureux dans sa campagne électorale ; et 
i l ne dut pas être trop surpris, à son 
retour à Paris, d'apprendre sa révocation 
des fonctions de grand vicaire de la Grande 
Aumônerie. 

Mais le prince de Groy ne voulut pas, se 
priver de la collaboration si dévouée de son 
vicaire. Il le garda près de sa personne, en 
lui donnant des lettres de vicaire général 
de Rouen. 

L'Ordonnance royale qui créait un minis­
tère des Affaires ecclésiastiques parut au 
mois d'août 1824. Cette ordonnance, en 
supprimant la charge de Grand Aumônier, 
rendait à l'abbé de la Mennais une liberté 
qu'il souhaitait depuis longtemps. Il put 
donc enfin revenir vers ses chères petites 
écoles pour ne les plus quitter. 

De temps immémorial et jusqu'à M. de 
la Mennais, tous les vicaires généraux du 
Grand Aumônier furent promus à l'épis-
copat; et il est certain que, si le fondateur 
des Frères de Ploërmel fit exception à cette 
règle, c'est qu'il opposa un refus persistant 
et énergique aux dix-sept propositions qui 
lui furent faites. 

VI. ZÈLE E T ACTIVITÉ D U S U P E R I E U R 

Dès le début de son Œuvre, M. de la 
Mennais veilla lui-même avec une grande 
sollicitude à l'installation des classes. Il les 
visitait aussi fréquemment que possible, 
s'occupant des moindres détails, aidant ses 
Frères dans leur tâche et leur apprenant à 
se mettre à la portée des plus jeunes 
enfants. Il adressait à ces petits élèves de 
courtes allocutions, appropriées à leur âge, 
et les tenait attentifs et souvent profondé­
ment émus, surtout lorsqu'il leur parlait de 

Notre-Seigneur ou de la Très Sainte Vierge. 
Jean-Marie de la Mennais eut toujours 

pour l'auguste Mère de Dieu la dévotion 
la plus tendre. Né et baptisé le jour de la 
Nativité de Marie, honoré de son nom, et 
placé providentiellement sous sa tutelle 
spéciale, il aimait à se recommander à elle 
dans les circonstances critiques. 

Au moment où il commençait à établir les 
Frères de l'Instruction chrétienne, une 
mesure ministérielle menaça de ruiner dans 
son germe la Société qu'il voulait fonder. 
Il court à Paris et sollicite une audience du 
ministre, qui était alors M. Laisné, et qu'on 
avait, paraît-il, fortement indisposé contre 
le fondateur. Ému et préoccupé des suites 
possibles de l'audience, M. de la Mennais, 
pendant sa station dans l'antichambre, a 
recours à sa toute-puissante protectrice ; il 
saisit son chapelet et prie avec ferveur. 

Introduit auprès du ministre, quelques 
minutes lui suffirent pour désarmer d'in­
justes préventions et pour parer le coup 
qui menaçait son Œuvre naissante. 

Rien de plus touchant et de plus ingénu 
que ses visites aux enfants des écoles. A 
son arrivée, les élèves, dont la présence du 
Père (1) excitait l'enthousiasme, jetaient 
leurs abécédaires, sortaient des bancs et 
accouraient à sa rencontre avec les démons­
trations de la joie la plus vive. 

Pour interroger les petits enfants, le fonda­
teur prenait, d'ordinaire, leurs manières 
naïves et leurs habitudes de langage. Lors­
qu'il avait obtenu des réponses satisfai­
santes, il les invitait quelquefois à le ques­
tionner lui-même, ayant soin de répondre 
de travers, pour être redressé par les plus 
intelligents. 

U n jour, visitant une école rurale, tenue 
par* ses religieuses de la Providence, il dit 
a u n e jeune élève de six ans, qui venait 
de montrer beaucoup de mémoire et 
beaucoup d'aplomb : et A ton tour, ma 
fille, interroge-moi. — Combien y a-t-il de 
dieux? lui demande l'enfant. — II y e n a 

(1) C'est ainsi que l'abbé J.-M. de la Mennais était désigné 
dans toutes les maisons de son Institut. 
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trois. — Oh! dame, nonl ce n'est pas ça 
Vous devriez savoir à votre âge qu'il n'y 
a qu'un seul Dieu. — Je tâcherai de m'en 
souvenir, répliqua gravement M . de la 
Mennais; continue. — Combien y a-t-il de 
personnes en Dieu? — Quatre. — Prenez 
donc garde, vous vous trompez encore. — 
Mais non, il y en a bien quatre : le Père, 
le Fils, le Saint-Esprit et la Sainte Vierge. 

— Oh! ce n'est pas ça du tout, du tout 
Si vous n'êtes pas plus savant dans le caté­
chisme, vous ne ferez point de communion 
cette année, bien sûr... » 

A ces propos naïfs de l'enfant, les reli­
gieuses qui assistaient à l'examen ne purent 
s'empêcher de rougir; mais le bon Supé­
rieur était aux anges. 

Désireux de créer une maison de hautes 
études ecclésiastiques, une sorte d'Univer­
sité catholique, M. de la Mennais choisit 
la petite ville de Malestroit pour y établir 
son œuvre nouvelle. Des hommes éminents 
accoururent de tous les points de la France, 
les uns comme maîtres, les autres comme 
élèves. A leur tête brillait le frère du fon­
dateur, Féli de la Mennais, dont la répu­
tation, alors dans tout son éclat, ne pou­
vait manquer de conquérir à l'établissement 
toutes les sympathies. 

Lorsqu'il partit pour Paris en 1822, le 
Noviciat principal des Frères fut installé 
provisoirement à Josselin ; et dès 182$ i l 
put être transféré à Ploërmel, dans l'ancien 
couvent des Ursulines. En 1825, l'Institut 
comptait déjà i3o membres; il en avait le 
double en i833 ; si bien qu'en 183^, le per­
sonnel s'élevait à65o membres actifs. Cette 
même année eut lieu, sur la demande du 
Ministre de la Marine, un premier envoi de 
Frères à la Guadeloupe, et bientôt après, 
le Sénégal, la Martinique, la Guyane, Saint-
Pierre et Miquelon, Taïti reçurent à leur 
tour les apôtres de l'éducation chrétienne. 

Émerveillé de leurs succès, le ministre 
de la Marine ne pouvait assez féliciter le 
fondateur. Il écrivit à tous les évêques de 
France, pour les exhorter à fournir le plus 
grand nombre possible de sujets au Novi­
ciat de Ploërmel. 

Aux Antilles, bien avant l'émancipation 
des Noirs, les disciples de M. de la Men­
nais, appelés par le gouvernement, ont 
travaillé à délivrer les âmes de l'ignorance 
et de la barbarie. Dans les écoles rurales, 
pendant qu'un des Frères faisait la classe, 
un autre partait à cheval, dès la pointe du 
jour, pour visiter les habitations les plus 
éloignées, où il catéchisait les esclaves, soit 
après leur travail, soit en pleine campagne, 
pendant les courts instants de repos que 
leur laissait une avide exploitation. Aujour­
d'hui encore, en dépit de toutes les laïcisa­
tions opérées dans nos colonies comme 
ailleurs, le gouvernement demande l'aug­
mentation du personnel des Frères au 
Sénégal et à Terre-Neuve. 

Il ne faut pas croire, toutefois, que le 
développement rapide de l'Institut des 
Frères de l'Instruction chrétienne se soit 
accompli sans difficultés et sans résistance. 
Les dernières années de la Restauration 
furent laborieuses; et, lorsque i83o vint 
tout bouleverser, la secte voltairienne et 
démagogique ne parla de rien moins que de 

. fermer toutes les écoles de M. de la Mennais. 

Mais le fondateur, par ses démarches 
auprès des personnages les plus influents, 
par ses mémoires aux Ministres et sa vigi­
lance continuelle, sut préserver sa chère 
Congrégation de la catastrophe préparée 
par ses adversaires. « Q u e l h o m m e ! s'écriait 
l'un d'eux; quand on le chasse de la cave, 

il monte au grenier Je n'ai jamais rien 
vu de pareil. » 

On devait bien aussi s'incliner devant la 
haute capacité du Supérieur de Ploërmel, 
surtout en matière d'éducation. L'abbé 
J.-M. de la Mennais suivait avec la plus 
minutieuse attention le mouvement scien­
tifique. Sa bibliothèque, soigneusement 
conservée par ses fils, contient plus de 
i5 000 volumes ; et l'on peut affirmer qu'il la 
possédait bien ; c'était un véritable érudit. 

Mais, pour trouver le temps nécessaire à 
ces lectures, malgré d'accablantes occupa­
tions, quels sacrifices ne s'imposait-il pas! 
Qu'on en juge par sa manière de voyager. 
Dans les fréquents déplacements auxquels 
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l'obligeait sa charge de Supérieur, sa voi­
ture était souvent remplie des livres qu'il 
pouvait recueillir en chemin; et pas un 
moment n'était perdu. Que de fois ne lui 
est-il pas arrivé de passer les nuits en 
voiture, de manger en voiture, d'écrire en 
voiture cette interminable correspondance 
qui dura presque jusqu'à sa mort. 

Quarante années durant, le vénéré Supé­
rieur continua de gouverner ainsi l'œuvre 
dans son ensemble. Il créait tout, façonnait 
tout, sans désordre, sans trouble, sans 
s'émouvoir, sans rien perdre de sa mer­
veilleuse tranquillité d'âme, de sa franche 
et constante gaieté. 

Il n'entre pas dans notre plan de raconter 
la lamentable histoire de Féli de la Mennais, 
ce génie dévoyé, dont la chute vint boule­
verser et dissoudre la docte assemblée de 
Malestroit, et plonger le saint fondateur dans 
la douleur la plus amère. Que de prières, 
de lettres, de démarches pour ramener à la 
vérité le pauvre frère égaré I Que de larmes 
répandues dans le secret 

La pensée, toujours présente à son esprit, 
du malheur de son frère, devint un nouvel 
aiguillon pour le zèle qui le consumait : 
« Faisons du bien, disait-il aux confidents de 
ses douleurs, oui, faisons du bien, car on a 
fait beaucoup de mal. » Et, quant à lui, i l 
s'appliquait chaque jour davantage à multi­
plier les œuvres pour la gloire de la religion. 

Avons-nous besoin de le dire : l'affection 
si vive que l'abbé Jean-Marie de la Men­
nais avait pour la personne de Féli ne 
l'aveugla pas au point de lui faire embras­
ser toutes les idées de son frère. Mais il 
connaissait mieux que personne le caractère 
et la nature maladive de l'auteur de VEssai 
sur F Indifférence f et il aurait voulu ne pas 
l'irriter par une contradiction publique et 
qu'il jugeait devoir être 'sans issue. 

Les ménagements qu'il garda envers son 
frère furent mal interprétés par des hommes 
plus zélés que prudents : « Vous voudriez y 
aller à tours de bras, ce sont vos expres­
sions, écrivait-il à Mgr Brute; moi je crains 
qu'en frappant sur des plaies déjà si vives , 
on ne les irrite de plus en plus, et qu'on ne 

les rende inguérissables. Je crains que ces 
tours de bras n'enfoncent davantage dans les 
fausses voies où il marche notre pauvre 
égaré, et ne soient un obstacle à son retour, 
plutôt qu'un moyen de le ramener. 

» D'après des récits infidèles, malveil­
lants peut-être, vous supposez que, par 
faiblesse, je l'ai flatté. Ah ! mon bon ami, 
n'en croyez rien ; je l'aime trop pour lui 
avoir caché mes larmes et pour avoir 
jamais diminué, dans aucun temps, les 
vérités que je devais lui rappeler. » 

La malveillance ne se contenta pas de 
blâmer l'abbé Jean d'avoir usé de charité 
à l'égard de son frère; elle lui reprocha 
encore d'avoir donné son approbation aux 
Paroles d'un croyant. Or, le 4 mai 1834, 
après l'apparition de ce livre, i l manda à 
M* Coëdro : 

« Prier et pleurer, voilà tout ce qui me 
reste à faire. Ce que je souffre n'est que le 
commencement de ce que j'aurai à souf­
frir : Initium dolorum hoc. Je dois prépa­
rer mon âme à des douleurs vastes comme 
la mer. Je ne le sais que trop : Dieu soit 
béni t » 

Le 10 mai, c'est-à-dire 6 jours après avoir 
écrit ces lignes où se font jour les pres­
sentiments les plus sinistres, le supérieur 
de Ploërmel adressa une lettre à Monsei­
gneur Tévêque de Rennes, pour l'assurer 
de son entière soumission aux décisions 
de Rome. 

L'évêque répondit avec bonté «r qu'il par­
tageait vivement l'affliction profonde où 
l'avait jeté le dernier écrit publié par Féli. » 
Le prélat ajoutait : « Je crois devoir rendre 
publique votre lettre et ma réponse. » 

Et, en effet, les deux lettres parurent dans 
la Gazette de Bretagne du 20 mai. 

Cette publicité émut profondément M. de 
la Mennais : c'était, selon ses prévisions, 
une rupture complète avec son pauvre frère. 

« Je suis désolé, écrivait-il le lendemain 
à M. Coëdro, je suis désolé de la publica­
tion de ma lettre C'est tout ce qu'on pou­
vait faire de plus cruel pour moi et de plus 
fâcheux pour Féli et pour l'Église. Désor­
mais, je ne pourrai plus rien pour le salut 
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de l'un et pour épargner à l'autre Hélas 1 
je n'ose achever. Oh! que la vie me pèse! » 

Huit jours après la publication du Bref 
prononçant Jla condamnation sévère des 
Paroles d'un croyant* Jean écrivit à son 
frère quelques lignes qui demeurèrent sans 
réponse : c'était bien la rupture prévue. 

Lorsque M. de la Mennais apprit, au 
commencement de l'année i854> que son 
malheureux frère était gravement malade, 
il était lui-même bien souffrant à Ploërmel. 
Il voulut néanmoins partir pour Paris, 
malgré l'avis de son médecin. Mais il n'eut 
pas le temps d'arriver au chevet de son 
pauvre et toujours si cher Féli, dont il 
apprit la mort à Rennes. 

R revint à Ploërmel accablé, méconnais­
sable, ne voulant prendre aucune nourri­
ture et ne pouvant recouvrer le sommeil. 

« Oh ! si, pour sauver mon bien-aimé 
frère, écrivait-il à M. Forgues, il n'avait 
fallu que le sacrifice du peu que je pos­
sède, le sacrifice de ma vie même, Dieu sait 
de quel cœur je l'eusse fait. » 

VH. D E R N I È R E S A N N E E S 

Parvenu à l'âge de 67 ans, M. de la Men­
nais continuait de se livrer avec la même 
ardeur à son apostolat et à la visite de ses 
maisons. Ni les conseils de son médecin, 
ni les vives instances de sa communauté 
ne le décidaient à modérer. son zèle. Il 
donnait toujours des retraites et organisait 
de nouvelles missions; et ce fut au moment 
où il allait en prêcher une à Guingamp, 
que sa santé reçut une première atteinte. 

Parti de Rennes dans la nuit du 14 au 
i5 décembre 1847, après des excursions 
déjà trop longues et trop nombreuses, il 
arrive à Guingamp accablé de fatigue et 
glacé de froid. Il ne consent à prendre 
qu'un jour de repos. Et, le matin du 16, une 
congestion cérébrale, compliquée de para­
lysie, le frappe devant l'autel, au moment 
même où il va commencer sa messe. On 
crut qu'il ne se relèverait point de ce coup : 
une saignée, pratiquée à temps, le sauva; 
«itilput, dans la quinzaine, regagnera petites 

journées sa chère maison de Ploërmel. 
Se sentant atteint d'une manière si grave 

et si menaçante, i l ne donna pas le moindre 
signe de frayeur. Quelqu'un lui ayant 
demandé s'il n'avait pas eu peur de mou­
rir : « Je n'ai pas eu plus de peur, lui 
répondit-il, que le jour où je me présentai 
pour la prêtrise. Quand Dieu me dira : 
Jean-Marie! — Adsum, lui répondrai-je, 
sans crainte aucune. » 

Ce fut à la suite de cette crise que le 
vénérable fondateur adressa à Rome, par 
l'intermédiaire du Nonce apostolique en 
France, un exemplaire des Réglés et des 
Constitutions des Frères de l'Instruction 
chrétienne. 

La bénédiction sollicitée avec tant d'hu­
milité par le pieux fondateur fut un Décret 
de louange, auquel S. S. Pie IX daigna 
joindre un Bref comblant d'éloges l'abbé 
Jean-Marie de la Mennais et son Institut. 

D e son côté, le gouvernement ne crut pas 
pouvoir se dispenser de le nommer cheva­
lier de la Légion d'honneur et l'invitait à 
prendre place dans la Commission qui 
devait préparer la loi sur l'enseignement. 
Mais ce qui, par dessus tout, le comblait 
de joie, c'était d'apprendre queles modestes 
apôtres de l'éducation chrétienne que son 
cœur avait formés portaient partout la 
bonne odeur de Jésus-Christ,et s'efforçaient 
d'élever chrétiennement les jeunes géné­
rations. 

Au milieu de toute cette gloire, le saint 
prêtre se réfugiait le plus qu'il pouvait 
dans la retraite et le silence, ne cherchant 
qu'à se faire oublier. Obligé enfin de 
renoncer aux longs voyages et se trouvant 
presque dans l'impossibilité d'écrire, il eut 
recours à quelques Frères pour sa corres­
pondance et s'appliqua à converser d'autant 
plus avec Dieu qu'il avait moins de rapports 
avec le monde. Les dernières années de sa 
vie furent tout imprégnées de son esprit de 
foi, de son recueillement et de sa ferveur. 

Le 3o novembre 1860, il fut atteint d'une 
nouvelle attaque de paralysie. Il dut s'aliter. 

Dans la nuit du a i au 22 décembre, les 
symptômes les plus alarmants se manifes-
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tèrent. O n comprit qu'il fallait sans retard 
administrer le vénéré malade. 

<r Vous voulez bien» n'est-ce pas, cher 
Père, qu'on vous donne l'Extrême-Onction ? 
lui dit un des témoins de ses derniers 
instants. — Oui , très volontiers, lui 
répondit-il. » Et quand le prêtre lui adressa 
cette question du rituel : <r Croyez-vous 
toutes les vérités que l'Église catholique 
nous ordonne de croire ? » deux larmes 
ruisselèrent le long de son visage pâle. Il 
joignit ses mains défaillantes, et, d'un ton 
que rien ne saurait rendre : « Oh 1 oui, 
certainement, dit-il, j'y crois. » 

Un mieux se produisit dans la matinée ; 
cependant, vers 9 heures, une nouvelle crise 
s'annonça, et il y avait lieu de craindre 
que ce ne fût la dernière. Tous les reli­
gieux qui se trouvaient dans la chambre 
du malade s'agenouillèrent, et l'un deux, 
le Fr. Cyprien, celui-là même qui gouverne 
l'Institut depuis la mort de M. de la Men­
nais, supplia le Père de bénir tous ses 
enfants. Soulevant alors sa main déjà 
glacée, le vénérable fondateur donna, pour 
la dernière fois, sa bénédiction paternelle 
à sa nombreuse famille, répandue jusqu'aux 
extrémités du monde, et représentée par 
quelques-uns de ses fils qui sanglotaient 
au pied de son lit. 

M.l'abbéLagrée, archiprêtre de Ploërmel, 
lui apporta solennellement le saint Viatique ; 
et cette nourriture céleste, qu'il reçut avec 
les témoignages de la plus tendre ferveur, 
sembla ranimer ses forces; il se soutint 
jusqu'à la nuit du 26, édifiant tout le 
monde par son recueillement et sa piété. 

Moins d'une heure avant de rendre le 
dernier soupir, on le vit encore égrener son 
chapelet. 

Chacun de ses mouvements lui occa­
sionnait de fortes douleurs. Jamais cepen­
dant il ne fit entendre ni une plainte ni un 
gémissement. Sa paix et sa résignation 
n'avaient d'égale que l'exquise délicatesse 
de son âme. Entre 10 et 11 heures, à un 
moment où les Frères venaient de l'aider 
à se remuer : « Ohl merci, leur dit-il, 
merci, mes enfants Combien je voua 

donne de peine, et que je vous dois do 
reconnaissance à tous! » Ce furent ses 
dernières paroles. Bientôt il éprouva une 
faiblesse, puis, comme un doux sommeil.Il  
s'endormit ainsi du repos des justes, sans 
crise violente et sans agonie, le 26 décem­
bre 1860, à l'âge de 80 ans 4mois et quelques 
jours. 

Le corps du vénérable défunt resta, 
durant cinq jours, exposé dans la grande 
salle de la communauté; puis, le 3 i décem­
bre, après de très solennelles obsèques, il 
fut porté au cimetière commun et descendu 
dans la tombe qu'il avait lui-même choisie, 
au milieu de ses enfants bien-aimés. 

« Quand l'Eglise de Jésus-Christ pleure 
un homme qui" lui a véritablement appar­
tenu, a dit l'éloquent panégyriste du fonda­
teur des Frères de l'Instruction chrétienne, 
il semêle à ses larmes un cantique de recon­
naissance ; et l'on aperçoit, jusque dans 
les chants 1 de son deuil , un accent de 
triomphe et de joie. » 

Le saint abbé Jean-Marie de la Mennais 
vivra dans ses œuvres : les deux familles 
religieuses qu'il a fondées sentent que, du 
haut des cieux, leur Père vénéré les regarde 
et les protège. Son doux et ineffaçable sou­
venir les réconforte dans la lutte et les 
encourage dans le labeur et la persécution. 

L'Institut des Frères, loué en I 8 5 I , par 
Sa Sainteté Pie IX, ainsi que nous l'avons 
dit, a été définitivement approuvé et con­
firmé en 1891 par Léon XIII , p quia daigné 
lui donner pour cardinal protecteur l'Émi-
nentissime Séraphin Vannutelli. 

Outre les nombreuses maisons siluées en 
France dans a8 diocèses, les Frères de 
l'Instruction chrétienne dirigent aujour­
d'hui des établissements scolaires au Sé­
négal , à la Guyane, à Saint-Pierre et 
Miquelon, à la Guadeloupe, à la Marti­
nique, à Taïti, en Haïti et au Canada. Près 
de cent mille enfants ou adultes reçoivent, 
dans les Deux Mondes, l'instruction chré­
tienne par les soins des fils du vénérable 
abbé Jean-Marie de la Mennais. 

Ploërmel. F R . STÉPHANE. 

http://sommeil.Il


LES C O N T E M P O R A I N S 

P A R M E N T I E R ( 1 7 3 7 - 1 8 1 3 ) 

I. C E Q U ' O N P E N S A I T D E L A P O M M E D E T E R R E 

I L Y A C E N T A N S ; C E Q U ' O N E N F A I T 

A U J O U R D ' H U I 

Aux débuts de la Révolution française, 
des élections municipales avaient lieu à 
Paris. Dans une réunion publique, on mit 
en avant les noms de plusieurs citoyens re-
commandables par leur honnêteté, et, parmi 
eux, celui de Parmentier. A peine ce der­
nier nom fut-il prononcé qu'on remarqua 
dans l'assemblée des signes non équivoques 

de désapprobation. Un violent tumulte 
s'éleva et on entendit un assistant s'écrier 
avec un accent de véritable fureur : a Gom­
ment? vous osez nous proposer un tel can­
didat? mais ne savez-vous pas qu'il ne nous 
fera manger que des pommes de terre? 
C'est lui qui les a inventées, » Inutile 
d'ajouter que la candidature de Parmentier 
échoua. L'inventeur des pommes de terre, 
au jugement des révolutionnaires, ne pou­
vait être un ami du peuple. 

Nous avons tenu, en commençant cette 

437 
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pomme de terre. Les avantages que l'on 
retire de ce tubercule et les services qu'il 
rend ne se comptent plus. Classé par les 
botanistes dans la famille des Solanêes 
(Solanum tuberosum), ce végétal est uni­
versellement connu aujourd'hui et juste­
ment apprécié du pauvre aussi bien que du 
riche, et on a peine à comprendre les diffi­
cultés que rencontra son introduction dans 
l'usage domestique. L'homme qui a pro­
curé à notre pays cet inestimable trésor 
mérite d'être connu. Il a d'ailleurs d'autres 
titres à la reconnaissance et à l'admiration 
des hommes, comme on pourra s'en con­
vaincre par la lecture de sa biographie. 

II. PREMIÈRES ANNÉES D E PARMENTIER 

Antoine-Augustin Parmentier naquit en 
1737, à Montdidier, dans la Picardie. Il 
appartenait à une famille bourgeoise établie 
depuis longtemps dans cette ville et dont 
les membres avaient souvent rempli les 
fonctions municipales. 

Il eut le malheur de perdre son père 
quelque temps après sa naissance. Sa mère, 
femme d'esprit et plus instruite que la plu­
part de celles de sa condition, ne se laissa 
pas aller au découragement après la mort 
de son mari. Quoiqu'elle ne disposât que 
d'une fortune très modeste, elle ne négligea 
rien de ce qui concernait l'instruction et 
l'éducation de ses trois enfants. Foncière­
ment chrétienne et parfaitement vertueuse, 
elle n'eut rien de plus à cœur que de les 
élever dans les sentiments qu'elle profes­
sait elle-même. 

Dès l'âge le plus tendre, Antoine-Augustin 
se fit remarquer par la douceur de son ca­
ractère et par sa vive intelligence. Sa mère 
lui apprit les éléments de la science et même 
l e latin. Plus tard, lorsque l'enfant eut fait 
sa Première Communion, un prêtre dévoué 
se chargea de développer ces premiers 
germes, dans la pensée qu'il y avait là une 
vocation ecclésiastique à favoriser. Mais leSs 

circonstances ne permirent pas au jeune 
Parmentier de suivre cette voie. La néces­
sité de venir en aide à sa famille le con-j 

biographie, à rapporter cette anecdote his­
torique parce qu'elle contient plus d'un 
enseignement. D'une part, elle prouve 
combien souvent et facilement le peuple se 
laisse tromper sur ses véritables intérêts; 
et, d'autre part, elle témoigne des difficultés 
que Parmentier rencontra pour introduire 
en France la culture et l'usage d'un tuber­
cule si précieux. Au reste, cette opposition 
ne fut pas momentanée. Elle dura plus 
longtemps qu'on ne suppose. 

Les adversaires des Bourbons, après 
1814, croyaient insulter Louis XVIII (1) 
en l'appelant gros mangeur de pommes de 
terre. 

Depuis cette époque, une révolution 
complète s'est opérée dans les idées du 
peuple. 

En effet, la pomme de terre, si longtemps 
dédaignée, croît dans presque tous les ter­
rains. Elle-offre au plus bas prix possible 
une nourriture, sinon somptueuse, du 
moins suffisante et agréable à la pauvre 
ou à la nombreuse famille pour laquelle le 
pain quotidien coûterait encore bien cher. 
A l'abri de la grêle, ne croissant qu'après • 
les grands froids, ce végétal bienfaisant est 
toujours là pour réparer, après un hiver 
rigoureux, le déficit des céréales dont le 
froid a fait périr les racines. L'art culinaire, 
qui s'est emparé de la pomme de terre, l'as­
saisonne de cent façons pour la faire pa­
raître sur la table des riches, qui la paye­
raient un prix fou si elle était moins com­
mune. Elle est l'aliment principal de tous 
les peuples du Nord. On prétend qu'en 
Irlande, en Allemagne et dans la Hollande, 
des familles entières en font un usage quo­
tidien et ne voient du pain sur leur table 
que les jours de grandes fêtes. 

La chimie a aussi tiré de la pomme de 
terre un immense parti. On en fait cette 
farine délicate appelée fécule; on en ex­
trait de l'eau-de-vie et du sucre. De sa 
cendre, on fait de la potasse; de sa fleur, 
on fabrique une couleur jaune très belle. 
O n a même réussi à faire du papier de 
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traignit bientôt à choisir un état qui eût 
lui offrir des ressources plus promptes. 
Obligé d'interrompre le cours de ses études 
littéraires, Antoine-Augustin eut dans la 
suite une vie tellement laborieuse qu'il ne 
put y revenir et combler des lacunes bien 
regrettables. C'est ce qui expliquele manque 
d'ordre et de précision qu'on remarque 
dans ses ouvrages cependant bien impor­
tants. Des études complètes et un long 
exercice peuvent, seuls, donner ces qua­
lités indispensables à tout bon écrivain. 

Antoine-Augustin venait d'atteindre sa 
dix-septième année lorsqu'un parent de 
sa mère fut appelé à Montdidier pour des 
affaires d'intérêt. C'était M. Morel qui exer­
çait, à Paris, la profession d'apothicaire 
(on ne disait pas encore pharmacien). Lié 
d'amitié avec M. Parmentier, il s'informa 
auprès de sa veuve de la situation de sa 
famille et de ses projets d'avenir pour ses 
enfants. M m e Parmentier ne cacha pas sa 
position précaire et lui confia qu'elle met­
tait tout son espoir dans son fils dont elle 
lui fit le plus bel éloge. Charmé de ce 
qu'on lui disait de ce jeune homme, M. Mo­
rel désira faire sa connaissance. Il décou­
vrit en lui un caractère heureux, des sen­
timents élevés et une intelligence peu com­
mune. La veille de son départ pour Paris, 
M. Morel eut avec son jeune parent une 
dernière conversation qui décida de son 
avenir. 

— Avec l'instruction que vous avezreçue 
et l'intelligence que Dieu vous a donnée, 
je vous crois destiné à toute autre chose 
qu'à être maçon, menuisier ou serrurier. 
Voyons parmi les professions libérales 
quelle est celle qui vous conviendrait le 
mieux? 

— J'aimerais, reprit Parmentier, une si­
tuation qui me permît de venir en aide à 
ma mère et de faire du bien à mes sem­
blables. 

— J'en connais une qui vous ira parfai­
tement. Les études que vous avez faites 
sont suffisantes pour que vous puissiez en 
commencer l'apprentissage. Je vous garantis 
que si vous y appliquez toute votre intelli­

gence et votre amour du travail, avant deux 
ans, vous serez en position non seulement 1 

de n'être pas à charge à votre mère, mais 
de lui venir en aide. 

— Dans ce cas, j'embrasse la profession 
dont vous me parlez, mon cousin. Mais 
quelle est-elle ? 

— La mienne : celle que j'exerce depuis 
vingt ans à Paris. 

— Ah ! la profession d'apothicaire, reprit 
le jeune homme, sur un ton de froideur et 
de surprise qui n'échappa point à M. Morel. 

— Eprouveriez-vous, demanda ce der­
nier, de la répugnance pour cet état, ou 
auriez-vous contre lui quelques-uns des 
préjugés vulgaires qu'y ont attachés jadis 
les bouffonneries de Molière ? Je dois vous 
prévenir que ces plaisanteries, ainsi que 
celles qu'il adressait aux médecins de son 
temps, n'ont plus aujourd'hui leur raison 
d'être, si elles l'avaient à cette époque. 

, — Non, maïs j'ignore en quoi consiste 
cette profession. 

— Eh bien, je vais vous en instruire. 
L'état d'apothicaire a pour base une science 
appelée pharmacie. Cette science a pour 
objet l'étude des médicaments et des 
moyens de les préparer ; elle puise ses élé­
ments dans l'histoire naturelle des trois 
règnes minéraux, végétaux et animaux et 
dans la chimie qui enseigne l'analyse et la 
combinaison des principes à l'état de mé­
dicaments. 

Voilà, mon ami, un champ d'études 
bien propres à enflammer votre âme si elle 
est réellement pénétrée de l'amour de la 
science. Ces études, qui embrassent presque 
toute la nature, loin d'altérer vos prin­
cipes religieux, les fortifieront, au contraire ; 
car elles vous feront toucher du doigt les 
merveilles de la création et vous forceront 
à admirer la puissance infinie du Créateur. 

En plus de la satisfaction qu'elle pro­
cure aux âmes élevées qui l'étudient, la 
science pharmaceutique rend d'immenses 
services à l'humanité. Si, mon cher cousin, 
vous la considérez à ce point de vue, vous 
verrez qu'elle l'emporte sur toutes les 
autres sciences. En effet, indépendamment 
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de ses attributions spéciales pour la méde­
cine thérapeutique, c'est-à-dire pour la pré­
paration des médicaments destinés à la gué-
rison des diverses maladies auxquelles 
l'homme est sujet, sachez que tout ce qui 
se rapporte à la salubrité publique, comme 
l'analyse des eaux, de l'air, ou leur désin­
fection, l'examen spécial des productions 
naturelles et leur composition chimique, 
leur emploi journalier dans la nourriture, 
dans l'économie domestique ou rurale, 
presque tous les arts industriels sont tribu­
taires des études pharmaceutiques et chi­
miques. Que vous dirai-je encore? La con­
servation ou la détérioration des aliments, 
des boissons, comme leur meilleure prépa­
ration, l'extraction et la purification des 
corps gras, la distillation des spiritueux, 
la fabrication des sels, des acides, des sa­
vons et autres produits, celle du sucre, des 
couleurs, des teintures, des matières textiles 
et leur blanchissage, mille autres combi­
naisons, industrielles ou manufacturières 
réclament les lumières du pharmacien chi­
miste et naturaliste. Ainsi, l'art pharma­
ceutique constitue une profession toute de 
probité et de confiance; art très honorable, 
qui demande à la fois un profond savoir et 
une prudence consommée. 

Eh bien! Augustin, conclut M. Morel, 
que pensez-vous maintenant de la profes­
sion d'apothicaire ou de pharmacien? Vous 
paraît-elle toujours aussi insignifiante que 
vous le supposiez ? Croyez-vous qu'elle 
n'offre pas à un homme intelligent et labo­
rieux de quoi satisfaire l'avidité de son 
esprit pour la science et le penchant de son 
cœur pour faire le bien? 

— Non, non, reprit vivement Parmen-
tier; je n'ai pas les mêmes idées qu'aupa­
ravant. Vos explications, mon cher parent, 
m'ont entièrement convaincu. Je me sens 
tout disposé à embrasser l'état d'apothicaire. 

Le soir même, il fit part de son pro­
jet à son curé et à sa mère, qui l'approu­
vèrent l'un, et l'autre. 

M. Morel avait l'intention de prendre 
son jeune cousin comme élève chez lui. 
Mais toutes les places dont il disposait étant 

alors occupées, il le plaça provisoirement 
à Montdidier, chez M. Noblet. 

III. PARMENTIER A MONTDIDIER ET A P A R I S 

— IL EST NOMMÉ PHARMACIEN MILITAIRE 

— SON DESIR D E S ' INSTRUIRE ET D E R E N D R E 

SERVICE A L'HUMANITÉ 

Ce fut donc dans l'officine de M. Noblet 
que le jeune Parmentier commença ses 
études pharmaceutiques. Dès les premiers 
jours, il se montra docile, intelligent et sur­
tout infatigable au travail. Quand il avait 
passé une partie de la journée à piler des 
herbes ou des drogues dans un mortier, ou 
qu'en compagnie de son maître il avait 
parcouru en herborisant les campagnes de 
Montdidier, il se délassait en lisant des 
ouvrages de botanique et de chimie. 

Lorsque, au bout d'un an, M. Morel revint 
à Montdidier pour y prendre Parmentier et 
l'emmener avec lui à Paris, il fut tout étonné 
des connaissances que son cousin avait ac­
quises en botanique dans un si court espace 
de temps. Il l'interrogea longuement et, 
satisfait de ses réponses, lui dit en souriant : 

— Je vois avec plaisir, mon cher 
Augustin, et je ne saurais trop vous en féli­
citer, que vous avez étudié avec fruit les 
ouvrages de mon ami Linné. 

— Quoi! s'écria Parmentier, vous con­
naissez le grand Linné! Il est votre ami! 

— Eh oui, mon cousin. Je connais Linné; 
j'ai eu l'occasion de le voir souvent pen­
dant son séjour à Paris. Il a bien voulu 
m'honorer de son amitié et me permettre 
de l'accompagner dans plusieurs prome­
nades qu'il a faites pour herboriser autour 
de la capitale. Actuellement, Linné est pro­
fesseur de botanique à l'Université d'Upsal. 
Il écrit souvent à M. Bernard de Jussieu, 
notre grand botaniste français, et il manque 
rarement de demander des nouvelles de son 
ami Morelius. 

— Je vous félicite, mon cousin, de cette 
illustre amitié et je vous porte envie. Com­
bien je serais heureux de faire la connais­
sance des grands savants qu'on rencontre 
à Paris! 
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— Ce bonheur vous sera bientôt accordé. 
En effet, à la fin de Tannée 1^55, Par­

mentier partait pour la capitale avec son 
cousin Morel. Celui-ci l'installa chez lui et 
le traita comme son propre fils. Il l'exer­
çait lui-même à la préparation et à la mani­
pulation des drogues et des médicaments. 
Il l'envoyait régulièrement aux cours de 
pharmacie, professés par Maiquer, aux 
cours de chimie de Rouelle et aux cours 
d'histoire naturelle de Bernard de Jussieû 
et de Daubenton. 11 mettait à sa disposition 
les meilleurs ouvrages de sciences natu­
relles, de chimie et de pharmacie. 

Parmentier ne démentit pas la bonne 
opinion que son parent avait conçue de 
lui à la suite de son année d'apprentissage. 
Infatigable au travail, luttant avec énergie 
contre les difficultés jusqu'à ce qu'il les eût 
surmontées, au point que, souvent, M. Morel 
était obligé de modérer son ardeur, il fit en 
moins d'une année des progrès extraordi­
naires et auxquels des élèves d'intelligence 
commune seraient à peine parvenus en trois 
ans d'un travail assidu. 

Comme les règlements alors en vigueur 
exigeaient un stage de cinq ou six ans pour 
être reçu pharmacien civil, M. Morel con­
seilla à son élève de se présenter à un con­
cours de pharmaciens militaires qui allait 
s'ouvrir. La guerre de Sept Ans venait 
d'éclater, et l'armée avait un besoin pressant 
de médecins et de pharmaciens. Parmen­
tier suivit le conseil de son cousin. Il subit 
très brillamment son examen. Reçu à l'una­
nimité par la Commission des examina­
teurs, il fut, au mois d'avril 1707, pourvu 
d'un titre de pharmacien dans les hôpitaux 
de l'armée du Hanovre. 

Au moment où le jeune homme se dis­
posait à se rendre à son poste et faisait ses 
adieux à M. Morel, ce généreux bienfaiteur 
lui dit : « Mon ami, votre avenir est main­
tenant entre vos mains et dépend de vous 
seul. Si vous continuez comme vous avez 
commencé, vous réussirez, j'en suis sûr. 
Néanmoins, un peu d'aide ne vous nuira 
pas. Je vais vous recommander au chirur­
gien en chef de l'armée, M. Bayen, homme 

des plus estimables, avec lequel j'ai l'avan­
tage d'être en relation. Toutefois, gardez-
vous de croire que ma recommandation 
soit aux yeux de M. Bayen un titre à 
l'avancement. Non, cet homme juste et 
impartial tient uniquement compte du mé­
rite d'un sujet et des services qu'il rend. Ma 
lettre n'aura donc d'autre effet que d'attirer 
l'attention sur vous. Ce sera ensuite à vous 
de gagner par votre travail et votre bonne 
conduite l'estime de vos chefs. » 

Parmentier remercia avec effusionM. Mo­
rel de toutes ses bontés ; puis il prit la 
voiture qui devait le conduire au quartiei 
général de l'armée française. A peine arrivé, 
il remit au pharmacien en chef la lettre de 
M. Morel. Bayen la lut ; puis il demanda 
des nouvelles de son ancien professeur, 
Rouelle. Ensuite, brusquement et presque 
sans transition, i l fit subir au jeune homme 
un examen plus minutieux et plus long que 
celui qu'il avait passé devant la Commis­
sion qui «lui avait délivré son brevet. 

Surpris de cette sorte d'attaque à laquelle 
il ne s'attendait pas, Parmentier montra 
quelque hésitation dans ses premières ré­
ponses. Ensuite, reprenant son empire S U T 
lui-même, il résolut avec calme et clarté 
les difficultés que son chef lui soumit. Après 
trois quarts d'heure de cette conversation 
qui avait toute l'allure d'une enquête, Bayen 
dit à son interlocuteur : a Jeune homme, 
je vois avec plaisir que vous connaissez 
bien votre théorie; mais notre métier esl 
surtout un métier de praticien. C'est à la 
pratique, c'est-à-dire à la manipulation el 
au laboratoire qu'on juge le pharmacien : 
quand je vous aurai vu à l'œuvre, je pourrai 
vous assigner les fonctions auxquelles vous 
serez spécialement attaché. » 

Les événements fournirent bientôt à Par­
mentier l'occasion de se faire connaître. La 
funeste bataille de Rosbach avait rempli les 
hôpitaux de blessés. Notre héros déploya 
dans cette circonstance une activité, une 
intelligence et un dévouement passionné 
pour ses devoirs. Cette conduite fut remar* 
quée de Bayen et lui inspira beaucoup 
d'estime pour le jeune pharmacien. Dè$ 


